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INTRQDUCTION 

Les orestataires de service intellectuel aux entreorises ont 

longtemos consid6r6 aue leur trava.il consistait & fournir un acte 

uniciue et prc-f ondement personnal ise aux clients aui les 

consultaient. Ces orofessions. dont les origines remontent 

1'Antiauit6, ont des traditions fortes. soutenues par des corporations 

bien etablies, m6me si la profession d'avocat d'affaires v a 6t§ 

associ6e i1 y a peu de temps. Le mode de orestation a relativement oeu 

#vo1u6 dsouis au'ont 6t6 6dict6es les lois aui les r6gissent ; 

cependant la con.joncture actuelle les conduit une r6flexion auant 

aux stratdgies & mettre en oeuvre oour traverser la crise . Les 

raoports qu' entret-iennent ces prof essions avec la documentation 

peuvent constituer un otile de r4flexion intdressant en vue de la 

rationalisation et d *une ddmarche innovante. 

L'§conoraie mondiale est en crise depuis auelaues ann#es. mais ce 

n'est qu'avec un certain retard aue ces professions en ont 

enregistr^ les effets (cf. donn6es chiffr6es en annexe 2). Pendant 

auelaues ann6es les effets n6fastes de la ddoradation de la 

conjoncture 6conomiaue ont §t6 oartiellement contre-balanc6s oar une 

demande accrue des entreprises en activit6. Cela est particulidrement 

sensible en France oti ces services se sont d6veloop6s tardivement. On 

assiste cependant =t un retournement de tendance qual if i6 de Big Bana 

par un journal iste de 1 'Economist en 1989. L'6poque oti ces entreorises 

d#frichaient un march£ extensible est r^volue, et ces professions 
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doivent assimiler des comportements de comp£titivit£, de 

posit ionnement dif f drencid et d ' innovation. On demande =t ces 

orofessionnels des aualit6s nouvelles que 1'on ne jugeaient oas utiles 

chez les ain6s, au' i 1 s soient moins hommes- de dossiers uniauement, 

plus hommes de n^gociation et de communication. Une autre ̂ volution 

est notable s ils orennent les dossiers d#s le d6part, non plus 

uniquement en cas de probl^mes, ce pu'un cabinet exolicite dans 

sa brochure de or#sentation en css termes s "aider 1'entreprise 

=i passer de la culture- de la r§parat ion 4 celle de la ordvention". Si 

on #vitai t auparavant de r6oler les d i ff6rends devant les tribunaux, 

cette pratique est devenue commune aujourd'hui. 

Dans un un i vers o£t la rdglementat ion s ' §tof f e, se complexif ie, oCt 

les 1islations nationales, europdennes et internationales 

s'entrecroisent, on demande aux experts des compdtences tr6s pointues. 

Ils jouent d^sormais sur plusieurs registres s celui d'homme 

d'expertise, celui de d6fenseur 6ventuel et celui du possible 

m£diateur avec les instances ju.ridiqu.es et fiscales. Ils doivent 

connaitre tou.jours plus de lois, de normes, de r&glements qui 

cond i t ionnement la. aual i t6 de leur prestat ion et paral ldlement i 1 est 

difficile, dans une con.joncture 6conomique tendue, de repercuter sur 

la c 1 ientdle le temps oass6 6 la recherche des inf omat ions 

adequates. 

L'information est aujourd'hui un des plus sQrs moyens pour les 

entreprises industrielles de se oosi t ionner vis-4-vis de la 

concurrence et de maximiser la productivit6 et la rentabi1it6 s cette 

d^marche est connue sous le nom de "veille technologique". Or il 

faut constater la difficult£ au'ont les professionnels du droit et de 
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la ciestion £>. faire exister une activit£ sp£cifiaue de product ian 

d'information, alors aue leurs r6sultats sont intimement 1i6s & la 

capacit^ de maitriser le processus de traitement de 1'information. 

v6ritable matieSre premidre du service fourni s elle est tou.jours 

corr^lee 6 la clientdle et A une demande pr6cise ; i1 n'y a aue peu 

d'informations pr#form£es, hormis cellet produite^ par les 6diteurs 

spdcialises et la prioritfe est donnde aux informations glan§es par 

1'immersion professionnelle (A, MAYERE), notamment dans le cadre de 

1'entreprise cliente, consid#r§e comme source d'information 

privi16gi6e. La cons^auence de cet dparpi1lement se caractirise par 

d'importantes pertes de temps -et d'argent-, chaque professionnel 

accumulant sa documentation et son savoir sans percevoir 1'int6r§t 

au'il y aurait b. mettre en commun toute cette mati&re grise. 

L'influence des grands cabinets analo-saxons montre au'une 

certaine formalisation et standardisation est pourtant possible. ce 

aui facilite la production des prestations classiaues et 

r6a#t i 11ves. De mdme aue les entreprises classiaues ont su & un 

moment donn£ r6f16chir £ 1'externalisation de certains services, i1 

semble auuourd'hui imnortant aue les entreprises de service 

intel lectuel r§f ldchissent =t leur ranport =i 1 ' informat ion. tant au 

niveau des oersonnes (diversit£ des rationalit6s), au'au niveau 

des flux techniaues et commerciaux, et aue des niveaux de 

orobl^matiaue (court et long terme, r^gulation). L'ARIST (agence 

r6gionale pour 1'information scientifiaue et tecnhnique) fait part 

d 'ai 11 eurs des interrogations de ces professionnels au.i la consultent 

b. ce su.jet sans au' une r&ponse pr#cise puisse leur Stre clairement 

aooort§e, la ref lexion sur le su,iet n '6tant pas encore suf f isamment 

about ie. 
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Le client est en droit d'attendre une prestation de qualit6 : 

celle-ci oeut 6tre d^finie comme §tant l'aptitude d'un produit ou d'un 

service 4 combler les besoins e;<prim§s ou implicites de 1 'uti 1 isateur 

s il ne faut donc qas que 1'adoption d'une technique rdductrice des 

couts se fasse au d^triment de la qualitS de la prestation telle 

qu.'elle est percue par la client#le. Un svstdme performant de 

capitalisation des connaissances constitue un moyen important de 

diffusion et de soc ial isat ion de ce caoital intellectuel ama.sse oar 

chacun au lonq de ses exo6riences professionnelles au profit de 

l'ensemble de 1'entreprise. GENELOT dSfinit 1'orqanisation comme un 

orocessus complexe de transformation permanente finalisde. Cela 

correspond bien =t la d6finition que l "on peut donner de 1 ' informat ion 

en perpdtuelle transformation aui exige de la part des professionnels 

plusieurs tyoes de dSmarches pour que leur fonction de conseil soit 

pertinente. 

Enfin a.joutons que ce capital commun oeut Stre le vecteur 

privil6gi6 de la diffusion de la culture d'entreprise. ciment qui 

permet <tt des orofessionnels associSs, .juxtaoosant leurs compStences au 

sem d'une entreprise, d'evoluer vers une gestion plus manaqdriale des 

connaissances oCt les potiential it6s de chacun seront source 

d'innovation et de richesse, et vers l'6merqence du conceot 

d'intel1igence collective au service de tous. 



METH0D0L06IE 

L'enau£te a 6t6 menee dans six orands cabinets lyonnais avant des 

origines diverses ainsi au'un ciblaae de client61e diversifiS. TDUS 

annoncent un service consacri & la documentation, avec ou non une 

personne attachSe & sa gestion. Les professionnels rencontr6s ont 

expos6 leurs m6thodes de travail lors d'un entretien non directif. Le 

questionnaire consultable en annexe servait de trame & 1'entretien et 

compldtait les points abord6s par les personnes rencontr6es. 

Voici auelques prdcisions sur ces cabinets ; dans chaque secteur 

trois entreprises ont 6t£ contactdes. 

—secteur comptable 

Le premier cabinet a 6t6 fondS en 1974 et a poursuivi une 

politique de croissance mod6r6e pour rester inddpendant. Chiffre 

d'affaires 92 : 34 millions de Francs 

Le second est la r6sultante des ordonnances de 1945 visant 

=t r6qlementer la profession : un comptable itin6rant a fond6 un 

cabinet de comptabilit6 qui, au fil des annees, a eu une politique 

Dlus agressive s en 1968 entrent les premiers associ6s, puis en 1981 

le cabinet fusionne avec un cabinet parisien, enfin il rejoint en 1989 

un cabinet anqlo-saxon. Chiffre d'affaires 92 sur Lyon : 100 
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Millions de Francs. 

Le troisieSme cabinet est 1 'antenne lyonnaise d'un autre 

cabinet anglo-saxon, instal 16 ct Lyon depuis 1975, et cremiSre antenne 

de province sur vinot implantations reoionales de ce cabinet 

internat ional. 

-secteur juridique 

Les deux premiers fond6s en 1970 et 1982 sont deux cabinets 

independants membres cependant de r6seaux professionnels. L'un a 6t6 

cr66 de toutes piSces, 1'autre est n6 du regroupement de plusieurs 

cab inets. 

Le troisiSme cabinet est la branche juridique d'un cabinet d'audit 

anglo-saxon„ 

Ces six cabinets, mSme s ils revendiauent les uns et les autres des 

fonctions ultimes de consei1, se or6sentent tous en tant que 

professionnels du droit ou de la'oestion et non pas comme cabinets de 

conseil strategique, vo1ontairement exclus de cette 6tude. 



PREMIERE PARTIE : PRATIQUES PROFESSIONNELLES DANS LES CABINETS 

JURIDIQUES ET CQMPTABLES 

A DES PROFESSIONS ANCIENNES EN PLEINE MUTATION 

-1- RAPPEL HISTQRIQUE 

—m^tiers du droit 

On trou.ve mention des " Ad Vocat i" puis "Qrator" dans la Rome 

antioue oti un ami pouvait d6fendre un plaignant aui le r^comoensait 

par un cadeau : les exc6s du systdme conduisirent 1 'Empereur Claude =i 

r6glementer ces r6mun6rations. Plus tard ils furent autoris£s 6 se 

regrouper : c'est 1'origine des barreaux et de 1'Qrdre des avocats qui 

forgera au fil des si6c1es les principes et la d6ontologie de la 

profession. 

Sous 1'influence du capitalisme industriel et de la grande 

entreprise, les consei1lers juridiques apparaissent aux USA dans la 

deuxi£me moiti£ du 19a sidcle. Bientfit la profession se d6veloppe en 

Europe. mais c'est surtout aprds la Seconde Guerre Mondiale que les 

cabinets juridiques prennent leur essor. s'implantant dans le 

cr^neau laiss^ libre par les avocats et les notaires, les uns 

affichant leur m6pris pour le droit des "boutiquiers"„ les autres tout 

occupSs par la reconstruction. Les uns comme les autres ne percurent 

pas les besoins nouveaux proores au commerce et =t 1 ' industrie en 

mati£re juridique et fiscale. Le manque de considdration affich6 par 



les avocats Dlaidants pour les conseils en entreprise fait 6chouer un 

premier essai de fusion en 1971» tandis aue les grands cabinets anglo-

saxons en orofitent pour dSvelooper leur implantation sur le marchS 

europSen« 

La riglementation protdgeant le titre de consei1ler duridique date 

de 1971 et la loi de 1990 entSrine la fusion des professions de 

consei 1 ler .juridique et d ' avocat afin de corriaer cette dualit£ 

archaique et de permettre aux professionnels frangais de se 

posi t ionner sur le march^ mondial. Cependant les avocats dits de 

"souche" se consacrent essentiel lement St 1 'activit6 judiciaire aupr6s 

des tribunaux» L'avocat, ex-consei1ler juridiaue, continue d'avoir 

comme activitS princioale le conseil en droit des entreprises. II peut 

n^anmoins dSfendre dSsormais son client devant un tribunal si le 

besoin s'en fait sentir. La mise en application de cette rSforme ne se 

fait pas sans heurts. (Cf annexe 3 ; difficile mise en place). 

-m6tiers de la oestion 

Les orimices des m6tiers de gestion sont discernables d6s 1 '6poque 

sumSr ienne, Le terme d'audi t remonte au 3° siScle av J-C-, oO. des 

contrfileurs rendent compte devant des "auditeurs" de la aestion des 

provinces. Cette pratique se perpStue avec les "missi dominici" de 

Charlemaone. Nous retrouvons des mentions au 18® (Diderot) mais 

c 'est au 19® siScle que se dSveloppent les pratiques comptables =i la 

demande des artisans et des commercants. 

La profession d'expert-comptable est anglaise d'origine. L'examen 

des comptes s ' appel le audition, d ' oti le terme parvenu .jusqu ' d nous. 

Le travail de aestion prdsente deux aspects parral161es et 

complementai res s d'une part 1 ' Stab1issement des comptes par 1'expert-



comptable attachi & la soci£t6 (la rdvision des comptes), d'autre oart 

la fonction de cont-rdle et de certification de ces comptes =t 

1'intention de 1'Assemblde des actionnaires (le commissariat aux 

comptes). Si, dans le cadre d'une soci6t6, ces deux tSches sont 

ndcessairement remplies par des orofessionnels distincts. ces deux 

fonctions sont la olupart du temps effectuds par les mSmes 

professionnels s 70 et 80% des commissaires aux comptes sont excerts — 

comptables, et 95% des experts-comptables pratiauent le commissariat 

aux comptes. II faut cependant pr6ciser que les experts-comptables 

sont regis pah" 1'OECCfi, Ordre des Experts-Comptables et Comptables 

Agr66s d^pendant du Ministdre de 1'Economie, alors que les 

commissaires aux comptes sont regis par la CNCC, Compagnie Nationale 

des Commissaires aux Comptes d§pendant du Ministdre de la Justice. 

Le dSveloppement de ces professions de la gestion ne s'est pas fait 

sans mal s comme 1'analyse 0. HENRY, 1"audit externe est 

restS longtemps fictif et son essor est tardif en France par rapport 

aux pays anglo-saxons. Son image de marque fut particuliSrement 

mauvaise jusqu' & la promulgation de lois r6glementant les professions 

et c'est pourquoi les grands cabinets anglo-saxons s'implanteront dds 

le d6bu.t du 20° en Europe afin d'auditer eux-m@mes les soci6t6s qui 

les concernent. Par exemple, le premier examen professionnel, le 

Brevet d'expert-comptable n'est cr#i en France qu'en 1927. le diplfime 

d'expert-comptable en 1942, et la r6glementation quant A 1'usage du 

titre et les comp6tences requises date de 1945. L'audit 16gal devient 

obligatoire en 1970, 

Dans les pays anglo-saxons, ces professions ont joui beaucoup plus 

tdt d'un certain prestige, et l'oppos6 de notre pays, et, au prix de 
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nombreuses restructurations et fusions se sont cr66s des groupes trSs 

importants, implantSs dans tous les pays du monde et employant des 

dizaines de milliers de personnes chacun. Par exemple, 

Coopers-Lybrand est pass6 de 35 bureaux locaux en 1950 4 352 en 

1979, pour arriver au chiffre de 650 implantations aujourd'hui. On 

appelle communSment ces grands cabinets les "Big Six", cabinets aui se 

livrent aujourd'hui une concurrence f6roce : 

-Arthur Andersen 

-Coopers Lybrand 

-KPMG 

—Ernst S< YounQ 

-Price Waterhouse 

-Deloitte Touche Tohmatsu 

GrSce k 1 ' ant6riori t§ de leur existence, donc =t 1 ' exp6r ience 

accumul§e et aux techniaues de travail affinSes, ces cabinets ont pris 

sur les cabinets francais une avance qui semble difficile de combler, 

tant au niveau de la d6ontologie professionnelle que des pratiques de 

tous les jours (Cf annexe 3 : stratSgie internationale). Les options 

de positionnement strategique prennent d£s lors une tres grande 

importance ; faut-il se mesurer & ces cabinets ou chercher une 

approche diff^rente de la clientSle ? 

-2- CQNDITIQNS D'INTERVENTI0N 

Au ddpart 1'entreprise dispose d'un comptable, ou d'un service 

comptable chargS de tenir 4 jour la gestion courante de 1'entreprise. 

De m§nie une entreorise d§ j=t importante va disposer d 'un service 
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juridique qui va veiller 4 la conformit6 des d&cisions avec la 

16oislation en vigueur. De part la comDlexit6 des rdolements et de la 

ndcessit6 de contrdller les coQts, les entreprises ont "external is6" 

leur services dont 1'activit6 #tait intermittente. Comme le siqnale 

J.NUSBAUMER s "A valeur 6gale, le coGt unitaire des services fournis 

par ces entreprises specialis6es est inf6rieur & celui rendu au sein 

des entreprises de production, ou, k cout 6gal, les entreprises 

sp6cialis6es sont en mesure de fournir une plus grande quantit^ 

de services de m#me nature que les entreprises de production." 

En resg 1 e g6n6rale, 1 'expert-comptable est le premier interlocuteur 

du chef d'entreprise, ce qui le conduit souvent =t jouer un premier 

rftle de conseil lorsau'il prdsente son bilan. Cependant cette fonction 

n'a rien de syst&matique et aujourd'hui les professionnels la 

revendiquent : 1'un des cabinets porte le mot "Conseil" dans sa raison 

sociale et stipule dans sa plaquette informative s "le conseil doit 

bien fitre 1'aboutissement de notre travail et le terme de notre 

mission." Les fonctions ont 6volu6, en raison de 1'acc616ration et de 

1a ddoradation de la vie 6conomique, de la comptabi1it6 classique vers 

le contrdle de gestion, notamment quant S la pr6cision des objectifs, 

tout ecart pouvant mettre en .jeu la survie de 1 ' entreprise. 

De plus dans le cadre de la crise des grands svstdmes et de la 

d6centralisation des d6cisions, on a accru les besoins de contrftle 5 

Un cabinet comptable, pourtant plus ax£ sur les PME, audite les 

antennes locales d 'une chaine de magasins. Cela occasion^ie la mise en 

oeuvre de compdtences diff6renci6es qui accroissent la comp§titivit6 

d'une part, et permettent 1'apparit ion de ressources nouvelles 

qualitatives et quantitatives d'autre part. C'est 1'6volution du 

march^ qui provoque 1'£volut ion des prestations et les professionnels 



de 1'audit y sont tr£s attentifs : les plaquettes informatives des 

cabinets visitSs annoncent des commissions sur les 

mSthodes, 4 1'Schelle locale pour les oetits cabinets, internationale 

pour les Big Six. Un jeune assistant ne se dSplace qu'avec son livret 

de mSthodologie dans lequel chaque tSche A accomplir est dScrite en 

dStail et surtout les limites de chaque mission. 

La comptabi1it6 traditionnelle est trop longtemps restSe cantonn§e 

dans ses fonctions de fournisseur de chiffres. Si les 

experts-comptables ont toujours exerc6 une activit6 de conseil auprds 

d 'une clientSle de F'ME et demeurent leur interlocuteur privi!6gi6 en 

raatiire de conseil, se oose aujourd'hui pour eux le prob16me constitud 

par les nouvelles orofessions ax6es sur le consei1 stratdgique, qui 

ont bSnSfici§ de 1'imaae viei1lotte des professions de la gestion et 

qui sont aptes =>. interpr£ter les informations comptables. Cest 

1 'ob jet d 'une concurrence acharn§e =t laquelle r^pondent les antennes 

des Big Six par la presence, =t cot6 de 1'audit proprement dit, de 

cabinets complSmentaires affichant le nom de "Conseil". 

Les missions traditionnelles de tenue et de survei1lance des comptes 

const i tuent encore 1'essent iel des revenus de la profession, tant au 

niveau de 1'expertise proprement dite qu"au niveau des mandats de 

commissaires aux comptes. Ces derniers, responsables de la 

certification des comptes pour les conseils d'administration sont 

nomm6s pour une dur6e maximale de six ans, reconductibles sans 

1imitation. Dans la pSriode que nous traversons, ce service devient 

hautement concurrenciel, les cabinets y voyant une fid61isation forc6e 

du client pour la dur6e du mandat. Dans les grands cabinets on 

pratique donc ddsorma.is, grSce aux rapports d ' act ivi t6 des soci6t6s, 

une survei1lance assidue des SchSances de mandat afin de faire des 



proDositions de service. 

Les experts-comptables revendiauent ddsormais plus de 

resDonsabi1it6s. Ils disposent pour cela d'atouts pr6cieux, notamment 

une bonne connaissance de la pratique fiscale. Ce savoir est =t 

l'origine de retomb6es financi#res mais aussi de prestige et 

d'influence. Dans la conjoncture d6pi-nim6e que nous connaissons, le 

maintien de la profession passe par une meilleure connaissance des 

coCits et par 1 ' ut i 1 isat ion d ' inf ormat ion strat^oique s il faut qu ' i 1 y 

ait corrSlation entre les besoins attendus des utilisateurs et les 

aptitudes (savoir-faire) des professionnels concernds. 

Pour le secteur juridique, l'activit6 essentielle consiste =t 

conseiller la clientdle en matiSre de droit fiscal ou en droit des 

soci6t6s. La crise des ann6es 70 a acc616r§ 1'obsolescence des 

institutions d' encadrement de l'activit6 dconomique, concues =t une 

6poque de forte croissance, oti la compdtition entre les entreprises 

se jouait sur le plan de l'innovation et non =t l'heure des OPA 

sauvages. Si on constate une forte p6rennit6 de la relation entre le 

client et le prestataire, le droit des entreprises est un des domaines 

oCi la concurrence des "Big Six" a consid§rablement fait ivoluer les 

choses. 

En effet les Six se sont- impos6s sur le march# juridiaue et fiscal, 

les cabinets d'affaires francais restant de petite taille et peu 

internationalises par rapport aux grands cabinets anglo-saxons. GrSce 

& 1'ordonnance de 1945 autorisant les experts-comptables A donner des 

prestations juridiques et fiscales en compl6ment de leur activit^, ils 



peuvent effectuer en France des tiches qui leur sont interdites outre-

Atlantiaue oti les deux tSches sont dissoci6es. Ils ont ainsi rachet# 

les olus importants cabinets francais et emploient prds de 2000 

.juristes dans leurs structures francaises. 

Y, DEZALAY remarque que les professionnels sont non seulement 

"marchands de droit", mais aussi qu'ils sont producteurs de droit et 

aue c'est grSce =t eux, et souvent en contradiction avec les 

d#ontologies 6dict6es par-1 1 'Qrdre des Avocats, que la prestation 

.juridique £volue avec son temps. Etant donn§e 1 'extension des 

affaires & l'6chelle mondiale, se pr£sentent des situations qui 

n 'e;;istaient pas lorsque les affaires se traitaient 4 une echelle 

locale * "la formalisation des relations marchandes 4 laquelle 

contribuent ces experts s'av6rent indispensable quand il n'existe pas 

une communaut6 d'habitus (P. BOURDIEU) permettant de se comprendre =t 

demi-mot et- de g6rer des situations conf 1 ictuel les sur le reqistre du 

non-dit ou de 1'implicite." (Y. DEZALAY). La strat^oie de 

concentrat ion permet de combiner les avantages d'une sp§cial isat iori 

pouss^e avec la mise =t disposition de la client^le d'une gamme de 

services toujours plus Stendue. Cela se passe d'autant raieux que les 

diff§renciations d'expertise sont plus marqu#es dans le juridiaue que 

dans la oestion. II serait int6ressant de mener une 6tude plus 

socioloqique sur la. diff6rence d'ambiance qui rdgne dans les deux 

secteurs ; une premiire amorce d'eno1ication pourrait r6sider, selon 

le directeur g£n6ral d'un cabinet, dans les habitudes prises lors du 

cursus scolaire, 1 'universit-6, les grandes §coles de commerce ou le 

DESCF ne pr6parant peut—@tre pas leurs istudiants de la mSme facon au 

travail et surtout aux relations de travail qui seront les leurs plus 

tard. 



Aujourd 'hui le conseil en droit fiscal est un domaine que .juristes, 

comptables et consultants se disputent Sprement, march6 stratSgique 

conditionnant 1'inoenierie financi6re. A 1'artisanat se substitue une 

certaine standardisation des mSthodes et 6 des prestations 

r6olement6es une certaine fluiditS des rSles entre les diffdrents 

prestataires possibles. Au niveau des cabinets, ils sont identifi£s 

par une imaqe de marque, souvent une sp6c ialisat ion dans tel ou tel 

secteur, un patrimoine immatSriel contenu dans les mdthodoloqies et 

les pratiaues . Cette imaae se construit au gr6 des missions et chaaue 

nouvelle exp#rience individuelle contribue 4 un capital intellectuel 

commun qu'i1 pourrait Stre interessant de formaliser pour en tirer le 

meilleur parti. 

- RETOURNEMENT DE CONJONCTURE 

Le constat dress6 en 1990 par 1'INSEE rend compte d'un dynamisme des 

services marchands aux entreprises supdrieur en France celui de 

1'ensemble de 1'Sconomie depuis 1960. (Cf annexes 2 s donnies 

chiffr^es et 3 s conjoncture). Pendant la periode 1970-90, le taux de 

croissance a et6 de 6„ 77. pour 1 'expertise comptable, et de 4,3°/. pour 

les cabinets juridiques. Cependant, le marchS suit aujou.rd 'hui 

1 ' inflexion de 1'Sconomie, La derni&re dScennie a 6t6 maroufee par 

1'internationalisation des economies industrialisSes, une forte 

poussSe des invest issements internationaux et 1'acc61§ration du 

processus de diversification et- de concentration. Les orandes firmes 

anglo-saxonnes ont su s'implanter sur les marchds europ6ens en 

s'appuyant sur leurs clients amfericains et en sachant- tirer parti des 

opportunitds offertes oar les rdglementations nationales, en France 

particuli^rement s si les prestations de ces cabinets 6taient 



essentiellement du domaine de 1'audit„ elles se sont 6tendues au 

march6 juridiau.e. 

La conjoncture 6tant ce au'elle est, le nombre des entreprises 

constituant un march6 potentiel est en r6gression. M§me si le droit 

des faillites et des reprises est en proaression, cela ne constitue 

pas un indice tr&s encourageant pour 1'avenir. Rappelons aue les 

professions se recoupent parfois sur certains secteurs, sans parler de 

la concurrence des notaires d'une part et des cabinets de conseil en 

strat6gie d'autre part, qui tendent & cantonner les professionnels 

du droit et de la gestion au niveau des tSches "subalternes" et k la 

gestion des affaires courantes. Les "charettes" semblent bien souvent 

le moyen de r6gler les probl^mes de sous-uti1isation du personnel s 

une antenne de Bio annonce 15 1icenciements pour 1'ann6e 1992. Cette 

p6riode pourrait 6tre l'occa.sion de faire 6voluer les m^thodes , 

notamment sur les probldmes de documentation et d'effectuer un travail 

de fond impossible k r6aliser en p6riode de "boom" 6conomique (par 

ixemcle une informatisation coh^rente couvrant tous les domaines, y 

compris le secteur flou du. savoir-faire) . 

Au lieu de cela. dans les gros cabinets, la course en avant oblige & 

toujours plus de diversification et de concentration. La 

standardisation des m^thodes et des produits nuit parfois et la qualit6 

des services car on surveille d'avantage la rigueur dans 1'application 

des m^thodes que la pertinence du service rendu (cf annexe 3 : Big Six 

: notori#t6 et dSboires). De plus le partage du travai1 tel qu'i1 est 

oratiqu6 cree parfois des probldmes relat-ionnels avec les clients : 

ceux-ci se plaignent d'§tre abandonnds par l'expert qu'ils ont 

rencontr^s et qui va d616guer les missions =t des juniors et devenir 



brusquement inaccessible pour le client qu' i 1 a "s6du.it". Enfin i 1 

arrive que ces cabinets soient confront^s & des ph6nom6nes de 

d£s6conomies d'6chelle, dO.es <k 1 'extrdme hi6rarchisation des ttches. 

Tous ces arguments revdlent un malaise profond dans le mode de 

product ion. 

Le retournement de con.joncture amorce en 1990 pourrait provenir 

d'une sorte de crise de croissance des services d'aide =t la d6cision s 

le marchfe arriverait & un palier suivant une augmentation 

importante de la production. Aprfes avoir en quelque sorte surconsodimi 

pendant les ann^es de haute conjoncture, les entreprises chercheraient 

=t mieux maltriser ce type de d£penses dans un contexte relativement 

d^primi. En tous cas le nombre de d6fai1lances d'entreprises dans les 

services aux entreprises a progress£ et on constate une diminution des 

creations» ( Cf tableau en annexe 2). 

II faut aussi signaler que cette crise coincide avec l'arriv6e de 

nouveaux professionnels, plus soucieux d'efficacit£ et de rentabi1it6 

que de bonnes maniires. C'est "1'ordinateur contre les d6jeuners 

d'affaires." (Y. DEZALAY). Les hommes changent avec la conjoncture 

et si les professions doivent jouer dans le registre des relations 

personnel les, les anne?es 80 ont 6t6 marqu6es par les grandes gu6ri 11 as 

judiciaires et financidres auxquelles on assiste encore aujourd'hui 

dans le cadre de la concentration dconomique. Un nombre croissant de 

professionnels du droit et de la comptabi1it6 conteste les r&gles 

d§ontologiques et certains d'entre eux choisissent m@me d'abandonner 

formellement le statut de profession 1ib6rale pour fonctionner comme 

des entrepreneurs gdrant un nombre plus ou moins important de 

col1aborateurs et commercialisant un produit indispensab1e & 

1 ' act i vi t£ 6conomique. Ils sc-nt alors radiis de 1 ' Ordre, la 



d6ontologie interdisant d'Stre k la fois membre de l'Ordre et d une 

soci^t^ commerciale, Si ces cas sont encore rares, certains 

cabinets cr6ent des soci6t£s s'adonnant =i des activitds non 

r6glement6es, informatique, formation, dont les mandataires sociaux 

ne sont pas membres de 1'Ordre. Cela leur permet de contourner leur 

d6ontologie et de compl^ter le oannel de prestations Drooosees. 

Nous assistons donc =t une modification des r^oles de production, 

la transformation du champ dans lequel se d6terminent les 

strat6gies. Les strat6gies changent selon les gens en prSsence s les 

uns font valoir leur exp^rience et leur r6seau pour disqualifier les 

nouveaux venus, les autres mettent en avant la nouveaut6 de leur 

approche pour destabiliser les concurrents inst-all6s de plus lonoue 

date ; la pr6sentation des plaquettes informatives des cabinets est 

tr#s r6v61atrice 4 ce niveau \ 1'image transmise est soit d'un 

classicisme rassurant, soit d'un dynamisme agressif selon le messaoe 

que le cabinet cherche k faire passer. La modernisation mobilise tout 

un ensemble d'oroanisation, de transmission de 1'information, de 

gestion des ressources humaines , voire les techniques modernes de 

management et de marketing, pour occuper les premiers rangs de 

classement et asseoir la notori6t6 du cabinet. Dans les deux secteurs 

les professionnels rencontr6s ont pr6sent6, si leur importance le leur 

permettait, les derniers classements sur le plan national et, le cas 

6ch6ant, international afin de situer leur cabinet. 
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B MODE DE PRODUCTION DES PRESTATIONS 

-1- RESSOURCES HUMAINES 

Tous les cabinets ont une structure tr#s hi6rarchis6e mais c'est 

dans les antennes des Big Six que c'est le plus formalisS : 

oremier cabinet : deuxidme cabinet : 

-assistant : deux niveaux -assistant 

—senior : deux niveaux —seniar : deux niveaux 

—super ieur —superv i seur 

-manager -manager 

—associ# —directeur 

—assoc i 6 

La morDhologie du. cabinet local est forcdment simplifide, mais 

fait intervenir un critdre qui n'est pas ret-enu dans la typologie 

pr6c6dente, celui du collabQrateur non 6volutif mais permanent dans 

1'entreprise : 

—assistant 

-col1aborateur : niveau A : pilier de 1'entreprise 

niveau B : 6volutif 

-associS (les associ^s dits "lourds" 6tant les fondateurs du 

cabinet, soit 4 sur 10) 

Les formulations sont approchantes dans le juridique ; 

-associ6 fondateur 

-jeune associ6 (dventuellement) 

avocats collaborateurs 



-stagiaires 

Les grands cabinets d'audit pratiquent une politique de d6marchage 

auprds des grandes 6coles ce qui pose parfois auelques probl^mes 

; tout d'abord le nombre de candidatures (en 1992, 4000 pour 120 

postes sur la France dans la structure frangaise de 1'un des Six), 

ensuite le fait que les select ionnds ont tendance, aux dires de 

certains professionnels, a penser qu'ils savent tout- ? les directeurs 

sont alors obliges d'@tre trds directifs. Dans les antennes des Big, 

les recrutements sont g6r6s sur dossiers de candidatures recus § 

cependant, certains peuvent d6jA Stre accompagnds d'un avis favorable 

venant d'un associ6 qui a eu 1'occasion de rencontrer le jeune 

demandeur et aui consid&re qu*i1 pourrait constituer une bonne recrue, 

pour des raisons professionnelles mais aussi pour des raisons sociales 

En effet cela fait partie de 1a notori6t6 de ces cabinets de pouvoir 

se targuer d 'avoir eu chez eux tel ou. tel personne avant reussi oar la 

suite dans le monde des affaires, 4 charge naturel lement du .jeune de 

faire ses preuves, (cf annexe 3 : Big Six). 

Les cabinets locaux pref^rent recruter par cooptation, chez les 

cand idats au'ils ont eu comme stagiaires et dont ils ont pu prendre la 

mesure. 

La disposition mentale du jeune engag^ est aussi fonction du 

plan de carri&re qu'i1 a ou pense avoir. Si certains cabinets 

ont une gestion trfes sociale, jouant au maximum la carte de la 

promot ion mterne, la majori t£ des jeunes assistants des Big savent 

qu'ils =ont 1£. temporairement. Avant la crise economique, le taux de 

turn-over avoisinnai t 25X. Par contre ils Staient consc ients 



x\ 

d'effectuer l=i un "auatriime cvcle", accumulant exo^rience et 

format ions. 

L'ensemble des cabinets a une politiaue hi^rarchis£e : ia 

premi^re Stape d'une mission est confi^e au. premier niveau des 

assistants capable d'assumer 1a prestat ion de base. En aucun cas 

1'assistant ne doit sortir de la mission qui lui incombe. Pour remplir 

sa mission, i1 a & sa disoosition des quides m^thodolooiaues. Ces 

documents sont des documents papier facilement transportables. surtout 

dans le secteur de l'audit, les prestations pouvant se d6rouler chez 

les clients s un cabinet estime 4 707« le temps qu'un col laborateur 

passe =t l'ext6rieur en c1ientdle . Ce n'est pas le cas dans le secteur 

juridique, et c'est peut-Stre une raison pour laquelle on recourt 

plus faci lement =t 1 'outi 1 informatique instal 16 dans les bureaux. 

notamment sous la forme de bible de textes type Csysteme CICERON par 

exemple). Selon la sensibi 1 isation des associ^s ei 1 ' informatique et 

aux faci1itds qu'elle peut leur offrir, ces bibles sont comp16t6es ou 

non» 

EFFECTIFS DES CABINETS ETUDIES 

SECTEUR COMPTABLE SECTEUR JURIDIQUE 

EFFECTIF 72 170 45 56 70 30 

DONT ASSOCIES 10 13 3 11 8 9 



Dans les annSes de prosperit6, les cabinets affichaient des taux 

de rotation importants, sp6cialement chez les Big Si>; : si un passage 

chez eux reprdsente une carte de visite du fait de 1'expSrience 

accumul6e, les places sont peu. nombreuses aux niveaux su.D#rieurs et le 

temps pass6 chez eux constitue plutSt le tremplin 4 la carriSre 

future. Les stages 6tant ob1igatoires dans les deux fi1ieres, chaque 

annie voit arriver de nouvelles recrues tandis que ceux qui ont 

termin^ leur formation quittent les cabinets» Au niveau 

intermediaire, certains sont embauchds par des clients ou d'autres 

entreprises s dans un des cabinets, le cursus d'assistant 4 

superviseur prend environ six ans, et c'est alors que s'effectuent 

beaucoup de departs, 1 ''6tage supdrieur 6tant dif f ici lement accessible. 

La aussi la conjoncture Sconomique a sensiblement modifi6 le 

fonctionnement des cabinets oCi le turn-over a chutS s les cabinets 

s o n t  o b l i g S s  d e  " p o u s s e r  d e h o r s "  l e s  a s s i s t a n t s  c o n f i r m S s  q u i  n o n t  

pas d'avenir chez eux et des s^ances reguliSres d'#valuation 

Dositionnent 1'assistant sans mSnaoement (auto-evaluation et 

Svaluation exterieure). Ce mode de fonctionnement touche d6sormais 

1'ensemble de 1'organioramme, certains cabinets, juridiques et 

comptables ayant 1icenci^ jusau'au niveau des associds (un cabinet 

comptable s'est s6par6 de cina associSs en 1991). 

Les procedds sont plus conviviaux dans les cabinets plus petits 

ou plus traditionnels. Comme nous 1'avons vu, dans ces derniers est 

plutdt mende une politique de promotion interne quand elle est 

possible. Un cabinet intSgre les nouveaux associes sur quatre ans, 

pour faciliter le transfert des dossiers mais aussi pour leur §viter 



une troo grosse charqe financidre. Cependant le ra 1 entissement du. 

volume des affaires oblige ces cabinets recruter tr6s frileusement-

actuellement et it vivre sur la rdserve tant que la reprise ne se fait 

pas sentir. (Cf annexes 3 : march6 de l'emploi et concurrence.) 

Ces professionnels affichent une certaine constance dans leur nrofil 

: ils sont dotds d'une capacit£ de travail importante, capables 

d'analyse et de synthdse. 3i les cabinets frangais mettent l'accent 

sur les qualit£s humaines, les anglo-saxons privil£gient semble-t-il 

les aptitudes et la rapidit6 ; dans 1'un de ces cabinets d'audit, pour 

pallier une approche par trop abrupte, il est pr6vu. cette ann6e un 

stage de relations publiques pour tous les haut-olac6s de 

1'organigramme qui n'ont pas assez de liant et de prdsence humaine : 

le directeur g&neral d'un grand cabinet affirme "les comptables sont 

des gens du.rs, tres durs. " (Ce stage a 6tS r£clam£ par la responsable 

marketing du cabinet oour les managers). Cest en effet sur ces 

relations de personne =i personne que vont s'instaurer des relations de 

confiance, qui permettront de fid61iser la client#le et de b6n6ficier 

d'une bonne publicit6 de bouche~=>.-orei 1 le. 

-2- RAPPQRT5 ft LA CLIENTELE 

-rapports contractuels 

Un seul cabinet dit fonctionner la plupart du temps par accord 

tacite entre le prestataire et son client. II ajoute d'ailleurs que 

face aux difficult6s rencontries par les entreprises actuellement, 

c"est un mode de fonctionnement qui va peu.-d.-peu ivoluer : les clients 

acceptent des notes de frais relativement- £lev6es plus facilement 

quand les nou.velles sont. bonnes que quand elles sont mauvaises et 

malheureusement la conjoncture occasionne plus souvent le deuxidme 



XL, 

type de diagriostic = Dans ce mode de fonctionnement, il faut avoir le 

courage de dire la v6rit6 =t son client, quitte =i le voir s'61oiQner, 

plutdt que lui dire ce qu' i 1 a envie d'entendre, c ' est-=i-dire que tout 

va bien, Aussi pour les nouveaux clients, le cabinet recourt 

d6sormais k la lettre de mission pr6voyant une prestation de base, =t 

laquelle s'a.joutent mensuel lement les prestations compl6mentaires s 

recherches, back -office... 

La majorit6 des prestations fait l'objet d'un entretien prealable 

permettant de pr6ciser les besoins du client, entretien suivi d'une 

lettre de mission oQ le professionnel va d61imiter le champ de son 

intervention ; bien souvent il arrive que le client n'ait pas encore 

bien cern6 ses besoins et que sa demande soit troo vague 5 1'important 

pour lui est que son probleme soit r6gl6 ! Cela peut occasionner des 

malentendus, mettant 1'un de= protaqonistes en porte-A-faux par 

rapport & l'autre. Aussi le prestataire va chercher & d6terminer au 

maximum ce que le client attend de lui pour lui faire une proposition 

de service la plus pr6cise possible. 

Le dernier mode de fonctionnement est la proposition volontaire sur 

appel d'offres ou d6marchage de client61e. C'est une politique qui est 

surtout suivie par les antennes des Biq Six, les cabinets r6gionaux 

recrutant leurs clients plut-dt par recommandation ou par notori6t6 au 

sein d'une corpora.tion ou d' un syndicat. 

-gestion de la clientdle 

II semble que le suivi de client61e soit encore trds flou dans ces 

cabinets s il n'a pas 6t6 possible d'avoir des pr6cisions quant 6 la 

deu.xieme oartie du questionnaire. (Voir en annexe 2) 5 il aurait 



interessant de pouvoir Studier 1'impact d'un cabinet et determiner 

si un type de cabinet attirait plus tel ou tel type de c1ient^le s 

u.n seul cabinet (juridique) a signalS avoir fait ce genre de 

travail sur informatique, mais aucune exploitation n'en a 6t6 faite 

faute de temps . En rfealit6 tout semble @tre fonction de la 

sensibi1isation des professionnels =t 1'utilitS de ces renseignements : 

chez l'un des Six» le fichier informatique c1ientSle 4 1'usage de la 

facturation comporte en fait toutes les zones n^cessaires cette 

#tude, mais, =t la suite d'une mauvaise ou non-sensibi1isation, seules 

les zones indispensables (nom, adresse, prestations effectuSes, 

montant de la facturation) sont renseign6es, alors que par le biais de 

tris sSlectifs, i1 serait possible d'effectuer de bonnes 6tudes de 

clientele. Les antennes des cabinets anglo-saxons avouent donc une 

gestion de la c 1 ientesle limitSe =i la facturation m@me si la duret§ des 

temps les conduit aujourd 'hui ct une politique de prospection afin de 

glaner tous types de missions, des mandats de commissariat aux 

comotes notamment» Comme on le rencontre dans de multiples secteurs, 

une informatisation imparfaitement passSe dans les usages 

professionnels conduit 4 la n6cessit6 d'une reprise gSnSrale des 

fichiers. Parce que son utilit# n'a pas £t6 suffisamment exolicitee, 

et que les professionnels ne se sont pas sentis concern6s par son 

app1ication rigoureuse, 1'informatisation mal v6cue pourtant sources 

d'investissements lourds ne donnent que de m6diocres r6sultats. 

La plupart se contentent d 'une id6e g6n6rale sur leurs secteurs 

phares s 1'immobi1ier, etab1issements sociaux, transports, 

associations ... II reste qu'une des caractSristiques de ces 

professions est oue le client s"engage d'avantage sur un prestaire que 

sur une prestation s c 'est un des obstacles =t 1'industrialisation et =t 

la standardisation des services. De plus les chefs d'entreprise 



pensent souvent aue seules des personnes vivant en symbiose avec les 

entreprises et dans le m§me univers qu'elles sont capables de leur 

apporter une aide r#el le. C' est de lct que viennent parfois les 

difficult6s de communication des gros cabinets, qui pour feviter la 

fuite de la c 1 ientdle de F'liE, conservent les raisons sociales des 

petits cabinets auils int£grent dans leur rfeseau. 

-3- DPTIONS SRftTEGIQUES 

Les entreprises sont donc conduites determiner les options 

sur lesquelles elles vont baser leur politique de communication s 

ciblage d'un besoin d£fini, dfefinition d'une attente de la c1ientdle, 

politique de prix, autant de moyens de maximiser la product i vi t§ et. 

d'uti1iser les potentialit6s du personnel disponible. Si dans les 

petits cabinets on parle d'6quipe et de service, les professionnels 

des plus grands cabinets considdrent plutfit la rentab i1i t6 de 

1'entreorise comme une fin en soi. (II n'est pas dit cependant que 

cela ne recouvre pas la m@me r6alit6 dans ces temps de crise s faire 

le dos rond et g£rer au plus juste en attendant que la con.joncture 

s * am£liore.) 

Les options strat6giaues des cabinets affi1i6s & 1'un des Big Si 

sont relativement simples. Comme ils ont =t faire face =t de gros frais 

fixes, fonctionnement, formation, 1'option est claire s i1 faut 

conquferir la plus grande part de march6 possible par une 

d iversi f icat ion tous azimuts. De la grande entrepr ise £. la Petite ou 

Movenne Organisation (PMO) qui ne dispose m§me pas d'un 

comptable, (professions libferales, medecins, pharmaciens...), ces 

cabinets cherchent & couvrir le march§ par le biais de structures 



vari6es. Dans ces qrosses structures cohabitent donc plusieurs entites 

comptables, chacune ayant son domaine d'app1ication qui, en cas de 

necessite, pourra s'appuyer sur le service .juridique du cabinet. L'un 

de ces cabinets entreprend par exemple une diversification en 

direction des grands 6t-abl issements hospitaliers dans le cadre du 

orogramme de maitrise des d§penses de santi. Un autre travaille 

actuel lement sur les cons6quences d ' une vie prof essionnel le =i 

l'6tranger : gestion fiscale, assistance 6ducative et m6dicale des 

expatri6s. 

Pour ce qui est des cabinets inddpendants, on constate souvent une 

certaine sp§cialisation, soit au niveau du secteur professionnel 

p r i v i16g i 6, soit au niveau de 1'importance de 1'entreprise : un 

cabinet d'expertise comptable se d^finit par exemple comme " le 

service de luxe de la P.M.E." II n'est pas =t mSme d'assumer les 

dossiers des tres grosses entreprises, (le seul client de ce type 

qu ' i 1 dessert d^sorgan ise v-6gul idrement ses plannings de travail), 

mais peut assumer une consultation comol&te avec toutes les 

imp1ications. A la suite d'une reflexion pouss#e au niveau de la 

diversification possible, il a §t§ convenu de continuer de travailler 

de concert avec un cabinet .juridiaue au lieu de s' ad.joindre un secteur 

juridiaue spfecifiaue ; cela permet que les choses soient claires et 

comme i 1 n'y a pas de relations de concurrence, le cabinet .juridique 

renvoie 1'ascenseur lorsque 1'occasion se pr^sente. 

Au sein des entreprises .juridiques, certaines options s" imposent 

d ' e 11 es-m@mes, notamment pour le cabinet affili# au Big Si s puisque 

1a l^gislation am^ricaine mterdit le cumul des fonctions au sein 

d'une entreprise, certaines multinationales auditees aux USA par le 

cabinet ne peuvent §tre clientes des entit6s juridiques frangaises 



(ce qui exp1ique aussi pourquoi le march6 europ§en constitue une mine 

interessante a exploiter oour ces gdants qui ont de.j=i sature le 

march^ d'outre-Atlantiaue). Pour les cabinets ind£pendants, predomine 

la politique du tous azimuts, y compris du cot6 de la clientele 

oarticuli§re, II est toujours temps de consulter un confrSre ou un 

sp^cialiste extdrieur si le besoin s'en fait sentir. 

Dans le contexte de crise et d'incertitude g#ndralisee, l"6conomie 

mondiale devient un monopolv permanent qui souldve des probldmes de 

toutes sortes et face auxquels les six grands cabinets anglo-saxons 

paraissent les mieux arm6s grSce 6 leurs rdseaux transnationaux. Mais 

la lourdeur des structures peut aussi constituer un frein et la 

souplesse des plus petits cabinets un avantage pour mieux 

supporter les difficult6s. 

DEUXIEME PARTIE s RAPPORTS A L'INFORMATION ET A LA DQCUMENTATIDN 

"Dans l'dconomie de 1'intel1igence, l'6pargne est ruineuse" 

(Paul VALERY) 

La prestation de ces conseillers reoose sur le s6rieux d'une 

pratique mais aussi il faut crier des dynamiques, produire de 

noLivelles limites, une frontidre qui ait du sens par rapport & 

1'environnement, admettre une certaine obsolescence des pratiques. 

Comme nous 1'avons d6.j=i. signal#, on remarque que dans le cas de 

professions encadrees par des Ordres solidement implant^s et reconnus 

comme autorit6 de r6f6rence, il existe souvent un d6calage entre la 



dSontologie 6dict6e et 1'acc#16ration de 1'Svolution. Pour citer une 

autre Ordre influent, celui des M6decins, et sane pour autant. porter 

de jugement, un d6calage important apparait entre les procfes faits aux 

herboristes pour exercice illegal de la mSdecine, alors que les 

consSquences de leur thSrapeutique semblent autrement moins graves aue 

les d^cisions prises par les responsables de centre de transfusion 

* sanguine, (affaire du. sang contaminS par le virus du SIDA) , que 

1'Ordre des MSdecins, pour des raisons qui lui appartiennent, a trds 

l^gerement sanctionnds, 

De m@me dans les professions qui nous int§ressent on constate un 

changement dans les pratiques, que les professionnels ont du mal =>. 

faire admettre =t leurs autor i t6s de tutelle ; citons =t 1 ' heure 

actuelle le cas d'Eric de Montgolfier, procureur dans l'affaire OM-

Valenciennes. Celui-ci tenait une confference de presse auasi-

quotidienne quant & l'6tat des informations, pour eviter toutes 

derives mediatiques, II a et6 sommS de s'en tenir au fonctionnement 

habituel, respectant le secret de 1'instruction mais laissant libre 

cours a toute interprdtat.ion = Ce qui est valable dans le droit oenal 

lest aussi dans le droit des affaires ; "les juristes d'affaires 

^laborent sans cesse de nouveauK dispositifs... Ils le font pour 

gagner des parts de marche, mais. ce faisant, ils produisent du 

droit." (Y. DEZALAY) 

Tous les professionels cherchent =t se doter des meilleurs outils 

leur permettant de g£rer au mieux les ressources dont ils disposent 

ainsi que leur position dans un environnement concurrentiel et 

incertain s "Si la science vise <k la connaissance, la technique vise A 

1 ' act ion et au. savoir-faire et (...) en particulier =t 1 ' innovat ion qui 

est 1'introduction de la nouveautd dans la chose §tab1ie" (M. MAGNIEN) 



Cest oourquoi on peut une nouvelle fois s'interroger sur la gestion 

de 1'information, mati#re premidre d'une prestation de qualite dans 

le droit et dans la gestion. 

•n peut admettre deux acceptations au terme "information" ; 

1'information consid6r6e comme une donnde statique, pr^-existante, et 

1'information envisag^e comme un processus, 1'acquisition de donnfees 

orient6es par des besoins identifi£s. II s'avire que dans leur vie 

quotidienne, les professionnels n'ont oas conscience du travail de 

documentation qu'ils effectuent r6guli^rement. Cela rend d'autant plus 

difficile le partage des connaissances puisqu'ils n'ont pas conscience 

de d§tenir un savoir qu.i puisse interesser les autres. . . < ou qu' i ls ne 

tiennent pas le partager, nous le verrons plus loin) . 

R. ESCARPIT disait oue "Savoir et information sont- deux ph£nom£nes 

comp16mentaires et chacun d'eux peut Stre d6fini St partir de 1'autre : 

savoir, c'est disposer d'une information stockde, informer c'est 

modifier la r6partition entre ceux qui savent et ceux qui ne savent 

pas. Comme la fortune, le savoir est une donn6e intangible. Comme le 

revenu., 1 ' information est une donn#e relative a une p6riode. " Les 

professionnels du. conseil juridique et comptable disposent de ces deux 

sortes d'acquis pour 1'exercice de leur profession. 

A SAVDIRS DE BASE ET FORMATION PERMANENTE 

Une premidre chose 4 prendre en compte est le niveau dd j=i 61ev6 des 

futurs orofessionnels : leur formation intiale est de haut niveau et 

souvent multi-disciolinaire, BAC + 6 au moins, ayant fait soit une 

maltrise de droit ou le DJCE, dipldme de juriste consei1ler 
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d'entreprise, soit un DESCF <dip16me d'Studes sup6rieures comptables 

et financi^res, qui autorise 1'inscription 4 1'Ordre des Experts-

compt-ables et permettant le d6but du stage de trois ans necessaire 

pour 1'obtention du dipldme d'expert-comptable (DEC). Les autres 

fili£res : MST (maitrise de sciences et- techniques) ou grandes 6coles 

ont demandi le m@me investissement universitaire. Ces futurs 

professionnels ont donc d6j=t un bagage important dans le m#tier vers 

lequel ils se dirigent. < cf cursus comparis en annexe 4, voir aussi 

annexe 3 : scolarite). 

Au long des ann^es ils ont appris beaucoup et notamment. A maniouler 

tout ce qui se fait comme documentation 6crite. La restriction 

est importante car les nouveaux supports ne sont pas encore rentres 

dans les moeurs. h 1'universit§ notamment. L'usage des CD-ROM mis A la 

disposition des professionnels =t la documentation de 1 'Ordre des 

avocats est encore bien timide. Et que dire des consultations de 

banques de donndes, pratiquement inexistantes . On peut trouver =t 

celS. plusieurs raisons : une premiere r6side dans le fait que la 

plupart des prof essionnels n ' ont .jamais #t§ f ami 1 iarises avec 

ces nouvelles techniques, et qu'i1 faudrait consacrer du temps k 

^voluer. Une jeune femme, avocat d'affaires, associ6e dans un des 

cabinets §tudids, cernait cela d' une fagion trds claire s "le papier» 

mais c 'est ma vie, ,j'ai tou.jours vfecu 14-dedans I " Or i 1 existe des 

serveu.rs telemat iques et des banques de donndes qui, correctement 

interroges, peuvent fournir des renseignements precieux sur le plan 

national et international (cf. en annexe 5 ). 

Pourtant la diffusion des nouvelles m6thodes du "savoir s'informer" 

ne peut pas attendre qu ' arrivent =t 1 ' §ge des responsab i 1 i t6s une 

nouvel le gen6rat ion qui serait form6e =t ces t-echn iques au cours de ses 



Studes, d'oO. 1 " importance de 1 'apprentissage lors de formation 

continue. Mais il est manifeste que cela ne fait. pas encore partie des 

priorit6s des formateurs ; il semble qu'actuellement la connection 

minitel sur SVF', chez Francis LefSbvre (grand cabinet parisien et 

importante maison d'6dition professionnelle) ou la Chambre de Commerce 

soit la seule pratique t616matique de la olupart des professionnels. 

Le deuxidme frein k 1 "uti 1 isation des banqu.es de donn6es est bien 

entendu d'ordre financier ; actuellement 1'heure de banque de donn6es 

est plus on6reuse que l'heure factur6e au client . Donc m6me dans 

le cadre de la biblioth6que des Avocats sise au Palais de Justice, les 

avocats refusent la consultation factur6e 25 Frs, persuad6s qu'ils 

Dourront trouver gratuitement le renseignements dans leur 

documentation 6crite. Mais en combien de temps? 

Le troisi6me frein au.x banques de donn6es est leur exactitude : de 

nombreuses exp6riences ont 6t6 faites et elles ont 6t6 si peu 

concluantes que les Six par exemple disposent pour la plupart de 

banques de donn6es internes 6t leur organisation ; 1 ' un d entre a 

pr6sent6 ainsi leur propre banque, portant sur plus de 800 conventions 

fiscales dans 185 pays, destin6e Si faciliter investissements, 

acqu.isitions et implantations. 

Si le secteur juridique avoue de nombreuses recherches, au. moins 

de frequentes v6rifications, les experts-comptables associ6s 

rencontr6s considdrent que leur savoir de base ou leur savoir acquis 

par une auto-documentat ion r6guli6re permet de g6rer 85 =t 90% des 

dossiers courants sans recourir & la documentation. Qn comprend alors 

qu'ils ne ressentent pas le besom d'une documentation additionnelle, 

puisque celle-ci aura necessairement un cout...Il semble plus 



avantageuM de faire la recherche au coup par coup aupr§s d'un 

organisme sp6ciali=6 qui facturera la prestation, facture rdpercutde 

sur le client. 

II convient enfin de rappeler 1'importance de la documentation 

en provenance du client lui-m6me, qui est d^sormais £paul£ par des 

gens souvent compet-ents et d. qui 1 'expert peut donner quelques 

conseils, ne fQt-ce qu.'en m§thodologie, afin que les docu.ments remis 

soit en conformit6 avec les documents demandfes : cela est 

particuli^rement sensible en audit, puisqu'i1 existe un plan comptable 

ind iauant la marche =t suivre pour 6tablir une comptab i1i t& en 

conf ormi t6 avec les lois en vigueur. tiuni de ce document le service 

comptable de 1'entreprise est =t m§me de prdsenter aux experts-

comptables des documents normalis&s. Pour ce qui est des juristes. la 

premidre entrevue permet de pr^ciser 1'orientation g£n6rale de la 

prestation, A la fin de 1 'entrevue, i 1 est d£j=t possible pour 1 'expert 

de donner =t son client diverses orientations possibles qu'i1 va 

creuser ult£rieurement mais qui lui permettent de se positionner 

immed iatement en tant qu'homme de 1"art. 

D£s aue 1 ' 6=tudiant commence son stage dans un cabinet, i 1 a la 

possibilite d'affiner ses connaissances oar le biais de la formation 

permanente. L#galement 1'employeur doit lui consacrer 1% de la masse 

salariale, pourcentage 1argement d6pass# dans les professions 

etudi§es.Dans 1'audit les chiffres donn6s dans les cabinets oscillent 

entre 6 et 10%, dans le juridiaue entre 2 et 2,5%. Cette formatian 

prend diverses formes s dans le cabinet d'audit ind^pendant, assoc i§s 

=t collaborateurs disposent d'un cr£dit annuel de 120 heures de 

formation. Chaque collaborateur b£n£ficie d'un plan de formation 

interne au cabinet. Le choix de formation est libre, mais les associ^s 
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peuvent 1'orienter en fonction des besoins ou des aptitudes. Les 

assistants suivent des formations facultatives auor#s des 

collaborateurs. (Les journ^es de formation organis§es par le cabinet 

sont assimi ldes au.x formations d ispens6es par 1 ' Drdre. ) 

Dans une des antennes de Big Six» on propose 15 jours de formation 

par an- Les formations sont choisies sur un catalogue fourni au niveau 

national, le plus souvent dans le cadre interne des differents 

cabinets affi 1 ids au groupe. De plus i 1 est tenu =t Paris un catalogue 

de toutes les formations disponibles en externe avec les prestataires 

correspondants. 

Au niveau du. juridique, la formation se fait beaucoup dans le cadre 

interne selon la voie h iSrarchique» En comp16ment on recourt 

essentiellement aux colloques de 1'Ordre des Avocats» 

GrSce b un cursus scolaire important, comp16t6 par des formations 

regulidres, le nouveau professionnel accumule donc une masse de 

connaissances telle qu' i 1 peut de jS. r6gler un certain nombre de 

situations classiques. En cas de problesme, i 1 va recourir =t la 

documentation dont i1 peut disposer. 

B LA DOCUMENTATION ET SA GESTION 

-1- LA DQCUMENTATION FORMALISEE PAR L.ES EDITEURS 

Les professions juridiques et comptables b6n#ficient de la part 

des 6di teurs d ' une documentation remarquab lement formal isee et- qui 

a fait 1'objet d'un traitement qui facilite sa consultation par les 

professionnels s tables des matieres, index, tables r6gulidres. . .pour 



ce qui concerne les revues et abonnements sp6cifiques, Ces 

professionnels compulsent en effet de nombreuses parutions 6. frequence 

rapide qui seules peuvent leur apporter une information precise et 

recente. INous pouvons citer les parutions Lamv, (Lamv fiscal et social 

notamrnent) , Francis LefSbvre, (les c£l#bres Memento) , les juris-

classeurs (qui igent nSanmoins un travail rSgulier de rangement). 

D'autres ouvrages, type Codes et r6glementations seront compuls^s 

selon les besoins (Dalloz, Sirey, Malesherbes, dditions juridiaues») 

II faut d'ai1leurs remarquer 1'imp1ication de certains cabinets ou 

d'Ordres dans les publications s 1'Ordre des experts-comptables est 

tr6s imp1ique dans les Sditions Malesherbes ; cela permet notamment un 

bon suivi des mei1leurs mdmoires d"expertise, qui constituent la part 

1 a plus consult^e de la bibl iothesque de 1 'Ordre de Lyon. De mSme un 

des cabinets juridiaues visit#s contribue la r&daction de nombreux 

articles au. sein d ' une maison d' ddition sp6cial is6e en droit des 

associations et droit des professions 1ib6rales. 

-2- LA DOCUMENTATION D'ENVIRONNEMENT 

Celle-ci est constitu.ee par plusieurs sources s 

La presse g6n6raliste 

La presse 6conomique 

La presse r#g ionale 

Les rapports de soci§t§s 

Les informations de la Chambre de Commerce (cf. annexe 3 s stratdgie 

internationale). 

Toutes parutions officielles s INSEE, Banque de France, 

ministdres, Journal Officiel, 

Les organismes publics, notamment France-T616com-Qu.estel et sa 

filiale Carte Expert, le centre de documentation des impdts, le 
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CIRA (centre d'information et de renseiqnements 

admin istrati fs) 

Les- oraanismes prives et les m6dias 

Pour simplifier la lecture de toute ces informations, les grands 

cab inets font constituer une revue de presse, soit par une secr^taire, 

soit par la documental iste s cette derni&re passe deu>: heures chaaue 

jour a ddpoui1ler la presse quotidienne et =i effectuer une revue de 

presse personnalisee pour chaque associ£ selon ses sp^cialit§s. Pour 

1e reste des parutions, les membres du cabinet g&rent eux-m#mes leur 

autodocumentat ion. (Notons ici un point dtonnant ; les jeunes 

assistants n'ont pas le droit de se rendre au centre de documentation 

lorsau.' i ls n ' ont rien 6 faire, afin d ' Stre 4 tout instant 

disponibles en cas d'appel tdldphonique). Dans les cabinets juridiaues 

ind^pendants, associes et collaborateurs pratiquent la lecture 

Dartaa^e que nous etudierons plus loin <cf. C Capitalisation des 

savoir—faire). 

Signalons enfin que tous les cabinets sont #diteurs de bulletins 

mensuels a. destination de leur cl ientdle qu.i rassemblent des 

informations techniques (nouvelles dispositions, aqenda des formalit6s 

k. effectuer) , et diffusent aussi des inf ormat ions d ' envi ronnement 

ou des petits dossiers sur certains sujets. Cela peut constituer 

surtout pour les ddbutants une documentation de base pour suivre le 

rythme annuel des prestations et se faire une premidre idee des su.jets 

du. moment. 



-3- LES CENTRES DE DOCUMENTATION INTERNES 

Cette appel lation recauvre des r-6al ite= fort d i f f #rente= : 1«. 

documentation est olac6e sous la responsabi1it6 d"un associd qui bien 

souvent ne percoit pas 1'importance stratdgique de cet outil» II est 

seconde dans cette tSche oar des intervenants oermanents ou 

temporaires , eu;;-m§mes DIUS OU moins form6s pour ce travail. Si 

1'importance de la documentation n'est oas ressentie au sein de 

l'6quipe dirigeante du. cabinet, son intdgration et sa prise en compte 

au sein de 1'entreprise marche mal : une masse d'informations ne fait 

pas plus un savoir disoonible quun tas de briaues ne fait une maison, 

et i1 est difficile de selectionner les informations oertinentes. 

Au cours des visites qui ont 6t£ effectu£es, i1 ne sest jamais 

trouv£ le mSme cas de figure. Dans deux cabinets i1 v a une 

documentaliste s 

1 'une a mi-temps a suivi un cursus universitaire (AES) est employ#e =t 

mi-temps et reconnait Stre beaucoup plus affect^e =t un trava.il de 

marketing (qui lui convient b ien par ailleurs) qu"A un travail de 

documentat ion ? elle effectue pour les experts qui lui en font la 

demande, un travail d'exploration de 1'environnement, essentiellement 

dans le cadre de 1'expansion du cabinet. La documentation proprement 

dite est dans son bureau et consiste en une dizaine de ravonnages oti 

sont posds des livres par grands sujets. Par contre elle constitue des 

dossiers th6mat iques et utilise la banaue de donnfees interne sur la 

c1ientele et les informations sur les soci£t£s. Elle est charg^e de la 

documentation de 1 "au.dit, celle du. fiscal et juridique est assur6e par 

Paris. Comme i1 s'agit de 1'antenne d'un Big Six et que le centre de 

documentation de Paris est antferieur et plus 6toff6 (CD ROM, 

connection =t divers serveurs) , elle y recourt systdmatiquement si e 1 le 
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pense que le prob 16me a d6jct et6 trait6. Dans les faits, i 1 s 'avire 

que 1 'antenne de Lyon a surtout besoin d' information de pro;;imite et 

que le t-ravai 1 de centralisation et de marketinq effectu6 par la 

documental iste r6pond aux att-entes des associis et col laborateurs. 

L'autre documentaliste est la seu1e personne rencontree aualifiee 

dans le domaine de la documentation (ADBS, Association des 

Documental istes et- Bib 1 ioth6cai res Spec ial is6s) . Elle effectue un gros 

travail de ddpoui 1 lement (revue de presse d§si=i. 6voqu§e, dossiers 

sectoriels) et essaie de maintenir un fonds coh6rent ;cette fonction 

de stockage lui paratt importante, occupe beaucoup de son temos et 

cela sans succds, chacun se servant et ne rapportant oas les ouvrages 

ou les revues. A 1'opposd de sa collegue, elle doit desservir 

1'ensemble des services de cette antenne de Six. ce qui est assez 

compl iqu# vue la di versi t§ des m6t iers. L "existence de ce aui peut-

§tre oercu comme des prob lemes relationnels entre la documental ist-e et 

les professionnels ajoute & la d6saffection du service, court-circuit6 

autant aue ce peut, alors que ce cabinet dispose au niveau parisien 

d un service de documentation performant avec leauel i1 est sense 

travail ler. II semble que nous soyxons conf rontSBS =t un probl6me de 

posi t ionnement ou service au sein de 1 ' entreprise et =t un d6faut de 

perceotion du service par les professionnels, qui continuent =t se 

documenter =t 1 ' ext#r ieur : ainsi un ancien notaire recourt au 

service de documentation du notariat, le CRIDQN, lorsqu"i1 a un 

prob 16me =t r6soudre. Comme i 1 le dit- " ce n ' est pas satisfaisant !" 

Ces deu;-; centres sont instal 16s dans les antennes Big Six donc 

appel6s =t trava.il ler en rapport avec les centres de documentat ion des 

centres parisiens beaucoup plus structur6s au niveau documentation s 

cela expliaue 1'orientation marketing d'une des documentalistes, II 
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n*en reste pas moins que les centres de documentation tels qu ' ils 

existent dans leur r£alit# lvonnaise ne donnent pas =s penser que 

1 ' intormation est une denr6e vitale pour 1'entreprise de service, ou 

qu'elle est consid^rie comme telle» 

Comme nous 1 'avons vu, la documentation juridiaue est tr#s 

formalis6e, ce qui permet aux cabinets juridiques de faire venir un 

intervenant extdrieur qui s'occupe de q6rer le fonds de documentat-ion 

s cet intervenant« venu a 1a documentation par hasard orSce a un 

avocat qui avait des probIdmes de classement a peu =t peu 

d£velopp6 son entreprise de service et dessert- au jourd 'hui plusieurs 

Qrands cabinets lyonnais. II assume les achats annuels apr^s 

d iscu.ssion avec 1 ' expert en charqe de la documentat ion, le classement 

hebdomadai re ou b i-hebdomadai re des fiches et fascicules.f La formule 

semble donner sat isfaction,, avec cependant au niveau du pr@t. les 

problfemes inhdrents =t tout syst#me autog#r§, au demeurant le 

non-retou.r des documents dans le centre de documentation apr^s usage. 

Le secteur juridique semble n^anmoins avoir une conscience aioue de 

1 '' importance du fonds de livres ; dans les deux cabinets inddpendants, 

1a salle de documentation est ranoee et la classification claire. Nous 

sommes loin du cas d' un cab inet d ' audi t oCi le responsable (un 

administratif) expliquait que la moiti^ des livres achet6s pour le 

fonds de documentation reposait sur les £tagdres de 1'expert...en 

charge de la documentation. 

De la perceotion qu'ont les instances d6cisionnelles du 

cabinet d6coule son installation mat^rielle et son automatisation s si 

certains collaborateurs disent aller au centre plusieurs fois par 

semaine car ils y trouvent tout (ce qui suppose que chacun 

s'autodiscip1ine bien au sein de ce cabinet juridique), on peut 
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discerner le manque de reflexion des experts-comptables vis-a-vis de 

la documentation ; ainsi dans une antenne des Bio, le centre est 

install£ au. rez-de-chaussSe, vers l'accueil, bien loin de ceux aui 

seraient les olus susceptibles de 1'utiliser. 

Quoiau'il en soit, si certains centres de documentation semblent 

convenir k leurs uti1isateurs, nous devons constater qu'en aucun 

cabinet nous n'avons pu discerner une politique vraiment 

dynamique sur le sujet ; il est m§me dtonnant de voir que les cabinets 

Big Six ne sont pas relies en informatique ou tel6matique avec le 

centre de Paris ( sinon pour les formalitds de facturation), alors que 

selon eux, le centre de Paris est trds performant en documentation 5 

tout se passe au coup par coup par t616phone ou t616copie. Enfin on 

's'interroge forcement sur l'utilit6 des livres qui reposent sur des 

rayonnages dans les couloirs ou dans les placards de la salle de 

rdunions (donc inaccessibles quand la salle est occup6e) sans 

classement apparent 5 il serait interessant de faire le d^compte des 

heures de travail perdues dans certains cabinets a glaner un ouvrage 

dans se= diverses localisations possibles... 

-4- DOCUMEMTATION DES ORDRES 

Les professionnels ont k leur disposition k 1'Ordre des experts-

comptables et k la bibliotheaue de 1'Qrdre des avocats un fonds de 

documentation. La bibliothdque des avocats, sise au Palais de Justice 

n'est encore que peu frequent^e par les avocats d'affaires 5 ce n'est 

d'ailleurs que depuis 1986 et sur ddcision du Batonnier de l'6poque 

qu'ils ont le droit de la frdquenter. Elle est h 1'image du public 

qu'elle dessert ; longue pidce couverte de boiseries, remplies de 

livres reli6s en cuir, longues tables de travail avec sous-main et 
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buvard, trumeau representant 1'avocat en train de compulser ses 

manuels, bronze de Thdmis,«, On est bien loin du monde des raiders ! 

A 1'arrifere cependant, dans un petit bureau, les documentalistes 

prooosent CD-ROM et banques de donndes. Si le recours aux BDD est 

pratiauement nul, (le service est payant), les jeunes avocats 

ut i1isent d'avantage les CD-ROM (lois et rdglements essentiellement)„ 

La p6rennit6 du document papier est en tous cas 6vidente dans cet 

#tab 1 issement malgr-6 les tentat i ves des documental istes. On ne peut 

que constater la difficultS d'int6grer 1'emp1oi d'une base de 

connaissances informatis6e aux pratiques quotidiennes. La culture 

informatique de ces prestataires est Stonnement faible, les pratiques 

sont encore empiriques pou.r la plupart. Ces nouvelles technologies 

6xigeraient de la part des professionnels une dvolution des modes 

d 'exercice des activites professionnel les. au-delci des arguments 

habituels, le manque de temps et de savoir-faire par exemple, 

Est-ce cette image vieillotte et cerdmonieuse qui 61oigne les 

avocats d 'af f aires de ce centre oCi on ne sent pas battre le coeur 

de la vie economique ? Les statistiaues indiauent bien aue les avocsts 

d 'affaires ne viennent que trsss peu. Peut-@tre faut-il attendre la 

nou.velle bibliothfeque pr6vue lors du dem§nagement de 1994 ? Mais i 1 

n'est pas sQr aue les juristes d'entreprises soient consid6r6s comme 

des avocats k part ent i#re par 1 ' ensemble de 1 ' institution, plut-dht 

conditionnee par les arands procds d'assises que par le raid sur 

Perrier. 

A 1'inverse 1'Ordre des experts-comptables vient de se doter d'une 

bib1iotheque toute neuve, qui fontionne depuis le d6but de 1'annde 

avec des statistiques trds encourageantes (cf. annexe 4). 

Conduite par une personne qui informatise progressivement les 



auvrages, elle accuei 1 le d6sormais des professionnels qu.i viennent 

reguli^rement et qui, fami1iaris6s avec le fonds disponible, 

1'uti1isent au mieux. Ce centre peut contituer un recours interessant 

pour la recherche de documentation. Les statistiques montrent bien que 

1e public se r6partit entre toutes les strates de professionnels ou 

futurs professionnels s 20% d'experts, 22% de m£morialistes, 33% de 

stagiaires, 15% d'6tudiants avant DESCF. Ajoutons que sont en projet 

1a consultation minitel et un serveur en collaboration avec le CRD 

(centre de recherche et de documentation) de 1 'Ordre =t Paris. 

C VERS UME CAPITALISATION DES SAVOIR-FAIRE 

Comme le fait remarquer B. BUYOT, i1 faut "mesurer la part 

d'information et de connaissance pr6sente dans tout produit ou service 

qui peut disparaltre du patrimoine de 1'entreprise" si celle-ci 

oublie de se 1'approprier et de la conserver pour 1'utiliser 

ult^rieurement. On constate encore aujourd'hui de nombreuses 

ddperditions de savoir-faire industriel, et le m@me ph6nomene se 

produit dans les entreprises de service. II est vrai quela production 

n'est pas la m@me, mais cette non-th^saurisation des know-how ob1ige 

les professionnels "r£inventer la roue" r6gulidrement, compldtement 

inconsciemment d'ai1leurs. Ils sont bien peu & percevoir 1'int§r§t 

d'une capitalisation, "1e savoir-faire dans nos professions est si 

volatile..." a conclu un expert. La conservation de piles de dossiers, 

oarfois fort bien rang6s et repertori^s, donne 1'impression d'une 

disponibi1it6 maximale de ces documents. 

-1- FREIMS A LA CAPITALISATION 



Plusieurs 616ments constituent un frein =t la f ormal isation 

des techniques ou des informations propres a un membre du. cabinet. 

Comme nous 1 ' avons d6j=t signal6 les prof essionnels font de la 

documentat ion et de 1 ' inf ormation sans le savoir. Cest utne partie 

inhdrente de leur mode de fonctionnement intellectuel„ et il n'en 

pergoivent pas l'int6rSt pour les autres, pensant aue chacun raisonne 

de la m#me facon qu' eu;-i. 

-freins techniques 

Un premier point est la pression psvcholoqique 6prouv6e 

par ces professionnels s tou.s disent vivre en permanence sous 

pression, dans la hantise de passer ct cot6 de quelque chose 

d'important. A cela on peut ajouter le malaise ressenti dss qu.'on 

d6cide de modifier les m6thodes de travail. Selon les cabinets, cela 

se traduira =t un niveau. ou et un autre de 1 'organigramme ; par 

exemple, dans un cabinet juridique, la majorit6 des actes sont sur 

traitement de texte. Apr6s avoir 6tabli son acte, l'avocat transmet a 

la secr6taire les paragraphes, alineas et formulations & faire figurer 

su.r le document final pour servir au client un acte personnal is6. Les 

agents administratifs vivent mal tous les changements de mat6riel, 

m#me si on leur a prouv6 tous les avantages du nouveau syst6me. Elles 

redoutent le temps d'accoutumance, la perte de temps occasionn6e par 

les automatismes acquis sur le pr6cedent mat6riel, automatismes aui se 

transforment en source d'erreur sur le nouveau. Se posera autssi le 

probleme de la formation s sera-t-elle suffisante ou faudra-t-il faire 

de 1'auto-formation, comme c'est bien souvent le cas ? Dans un cabinet 

juridique oti se profilait un changement, l'expert en charge de cette 

Svolution pr6voyait d6jd. ces r6actions. De mdme & l'6chelon sup6rieur 

de 1'organigramme, la formalisation d'une sp6cificit6 de 

f onct ionnement ou. d'un savoir-faire peu.t poser de gros probl6mes =t 
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1 ' expert qui n ' arri ve pas forc6ment dt traduire sa maniSre d'Stre 

ou de faire par un mot, un concept. S'il n'est pas persuade de 

1'intSrSt de la dSmarche, il sera d'autant plus reserve, voire 

rSticent. 

C'est pourquoi, dan= un processus d'innovation on doit considSrer 

"le point de vue de la production car toute innovation suppose une-

6volution des technologies, une redSfinition plus ou moins grande des 

savoir-faire maitrisSs localement. " (W.A. TURNEF;) 

-freins structurels 

Le fonctionnement des rSmunSrations peut constituer un frein notable 

au partage des connaissances s on t-ouche ici &. 1 ' incommun icab i 1 i tS et 

k la concurrence aussi vive au sein des cabinets au'entre cabinets 

concurrenciels. II y a deux systSmes de rSmunSrations : soit un 

systSme Sgalitaire entre associSs oa les b6nefices sont 

distribuSs k parts Sgales quelques soient les honoraires 

factuh-6s par les uns ou. les autres, soit un systSme au pro-h-ata des 

sommes rapportSes au cabinet ou suivant le nombre de dossiers en 

charge 5 ce systSme, s il par-a'it plus juste pour 1 'expert qui 

travaille plus aue les autres, engendh-e aussi des jalousies et une 

certaine rSserve face au partage des connaissances. Chacun prefSre 

naturellement garder son differenciel d'expertise pour Stre, sur 

certains pt~obl6mes, la refer-ence incontournable. 

II semble que le systeme proportionnel engendre particu.1 iSrement 

cet etat d'esprit dans le secteur de l'audit, car les associis sont 

tous gSnSral istes, donc virtuel lement concurrenciels. Cest moins 

sensible dans le secteur juridique oit chaque expeh-t s'est forcement 

spScialisS dans tel ou tel aspect du dh-oit. Ajoutons que le cabinet 



oili la capital isation est la plus avanc£e pratique une repartition 

6gale des r6mun#rations entre les associds. 

Le pouvoir appartient & ceux qui savent s i1 est classique 

d'associer information et pouvoir : cela s * app1ique & tous les niveaux 

de la soci6t6 , et le sch6ma peut tr^s bien convenir dt des groupes 

restreints comme celui d'une entreprise 5 les professionnels 

considdrent leur savoir comme leur fonds de commerce. Chez les Big, un 

assistant n'a pas le droit de r^pondre & une question sortant de sa 

mission, m§me s"i1 connait la r6ponse. Le recours k 1'expert est 

obligatoire, justifiant la valeur ajoutee. Des lors on remarque une 

propension quasi-instinctive =i la retention d ' information. D6 jit TURGOT 

remarquait s"s'i1 reste quelque chose d faire pour favoriser un 

commerce, ce ne peut Stre que par la voie de 1'instruction, en 

^tendant la connaissance des procddes que la cupidit^ cherche A faire 

des secrets." (cit£ par B. GILLE). Or dans un processus de partage des 

connaissances, 1'individu n'est pas dilue au sein d'un tout qui 

1'absorbe compIdtement 5 le d^veloppement de 1'intel1igence collective 

s '' appuie avant tout sur les 6volut ions individuel les, 1 ' acquisi t ion de 

nouvelles connaissances et " 1 'enrichissement- progressif d'un v6cu 

aussi bien operatoire que relationel" (T. PICQ) . Dans les cabinets 

rencontr^s les freins sont d'autant plus forts s'i1 n'existe pas un 

diff6rentiel d'expertise important entre les associfiss. En effet, A 

compStences £gales, qu'est-ce qui pousse un client potentiel vers un 

expert dlutdt que vers un autre ? Nous en avons d#j=t parl^, le client 

s'engage plus sur un prestataire que sur une prestation, ph^nomene 

particul idrement d#velopp6 en France oCt le choix d#pend beaucoup de la 

relation humaine tissee entre le client et le prestataire. Nous 

retrouvons les nouvelles comp#tences dejct evoqu.6es, necessaires pour 



effectuer un travail satisfaisant et attirer de nouveaux clients s 

Articulation des notion= de base §tabiie car T. PIuO 

savoir 

intel1igence 

ootent ieile 

aot itudes 

/ 

intel1ioence 

savo ir 

comoetence 

exoertise 

connaissance 

savoit—raire 

exo6rience oroc^durale 

savoir-Stre 

comoortement 

sxo^rience relationnelle 

~ freins organ i sat ionnelB 

fMous avons aborde le t-roisieme frein rencontre oour la f ormal isat ion 

des savoir-faire : i 1 faut fetre reel lement convaincu. de la necessite 

de la demarche et de sa rentabi1ite a terme Dour acceoter de oasser du 

temps. les non-convaincus diront de oerdre du temos. sur cette 

formalisation« Cela demande un imoortant travail en amont s 

- travail de methodologie s aue faut-il cacitaliser et comment 

oroceder ? 

- choix de termes s si les termes oeneriaues sont faciles trouver. 

si les termes techniaues ont le m#me sianifie oour tous ies 

orofessionnels. i1 en va autrement oour les notions DIUS floues et 



chaque terme doit #tre clairement explicitS. 

- travail de sensibi1isation aupres des utilisateurs h venir qui 

devront alimenter cette banque. 

Cela impliaue soit de faire intervenir quelau'un de l'ext6rieur, 

(cela paratt difficile de 1'envisager), soit de d6gager du temps chez 

une personne du cabinet. Celle-ci doit 6tre suffisamment haut olac6e 

dans 1 "organigramme pour pouvoir mattriser la situation et doit-

acceoter de d616guer certains dossiers pour se consacrer =i ce nouveau 

travail : dans un des cabinets juridiques une jeune expert disait 

avoir commence & formaliser certains aspects de son travail mais 6tait 

bien consciente d'@tre seule. Elle avouait donc avoir abandonn6 pour 

se consacrer aux dossiers au'elle devait traiter. L'arrivee d'un jeune 

collaborateur passionn# d'informatique et int6ress6 par la dSmarche 

lui donnait espoir de pouvoir remettre en route le processus mais elle 

soulignait le peu de sensibi1isation de ses colldgues, notamment chez 

les moins jeunes, =i ce travail. 

Une fois le d6marrage effectu6, il reste k. "nourrir" la banque de 

savoir-faire et c est u.n travail exigeant : dans le cabinet juridique 

travaillant sur banque 6volutive, les solutions apportees =t certains 

probl6mes non rencontres jusqu'alors sont discut6es lors de r6unions 

hebdomadaires. Si leur utilit6 est reconnue, elles sont entrees en 

nouvelles clauses dans la banque interne. Ce travail est effectue par 

les experts uniquement, qui restent ainsi mattres du. capital intellec 

tuel de 1'entreprise. Cette clause sera enfin r6ferenc6e dans le 

sommaire des actes disponibles. 

Dans plusieurs cabinets cependant on m'a fait remarquer que ce 

travail Daraissait inutile, compte tenu du fait quun dossier 6tait vu 

au. sein du cabinet par toute la chaine hi6rarchiaue, de la secr6taire 



=i 1 ' expert en passant par les assistants et cal laborateurs. "Si nous 

retombons sur un probleme d6jei trait§, ily a toujours quelqu un qui se 

=.ou.vient au moins du nom du dossier. " On table donc sur le fait que 

quelqu' un se rappelera si ce prob 16me a d6 jct 6te rencontre et comment 

i 1 a 6t6 g6r6« La faiblesse du turn-over actuel ajoute =>. cet argument 

5 dans un cabinet o"li le personnel est r§parti en deuK groupes. les 

6volutifs et les non-6vo1utifs qui endossent le maintien de la 

permanence du service par la diffusion du savoir-faire de 

1 'entreprise, le raisonnement est encore plus .justifie : la plaquette 

informative du cabinet fait d"ai1leurs mention du "souci de perennite 

de 1 ' en trepr ise" , II reste =t espdrer que les non-6volut i f s qu.i pour la 

plupart feront toute leur carri§re au cabinet auront bonne mimoire... 

- freins ddontologiques 

Un dernier argument a 6t6 mis en avant dans un cabinet juridique 

antenne de Big Six : delu.i de la conf idential it6„ Cet argument joue 

surtout pour le fichier clientdle, mais certains experts rdpugnent a 

divulguer le contenu de leurs dossiers. II est 6vident que certains 

dossiers doivent rester strictement confidentiels, tout spdcialement 

ceux ayant trait et la vie pri vee„ Un expert juridique explique qu " au. 

debut, le client expose son prob16me professionnel : si des relations 

de confiance s'instaurent entre le client et le juriste, i1 est 

possible que le client confie peu-i-peu ses affaires personnelles au 

prestataire. Ce dernier explioue s"Si mon client doit r6gler par 

exemple le probl#me d'un enfant adultdrin, i1 doit 6tre assur6 de la 

totale confidentialit# du dossier. Une entorse =t ce principe serait 

catastrophique pour 1'image de marque du cabinet". Cet aspect de 1a 

question est- naturel lement =t prendre en compte dans tout syst^me de 

cap ital isation afin d ' af f ecter au systesme adoot£ les verrous aui 

s " ,i mposent. 
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-int§r#t de la capitalisation 

Comme le fait remarquer Y. DEZALAY, "lorsque la crise survient, on 

s'apercoit mais un peu tard que les regles et les institutions ne sont 

plus adaptdes. Elles datent la plupart du temps de la precddente crise 

et personne ne s' est occupd pendant- les p#riodes d " ooulence de 

s' interroger. Les en.jeux changent lorsque la crise se fait sentir et 

i1 ne s'agit plus seulement d'auqmenter la capacit6 de production, il 

faut aussi faire evoluer les techniques et le mode de traitement en 

fonction des 6volu.tions de 1 'espace social et dconomique. " 

Dans ces professions oO. le turn-over a 6t# important et 

le redeviendra probablement- une fois la crise passde, se posent des 

problimes de p6r6nnit6 et de coh^rence. Le degr£ de cohesion est 

affaibli par les structures, le cloisonnement des fonctions, les 

dysfonctionnements communicationnels, les disparit§s de styles entre 

les prestataires. Certains pr-ofessionnels sont conscients de 1 ' int£r§t 

represent# oar 1'existence de rdg1es qui permettent d'Sconomiser les 

act i vi t6s de orise d " information et de limiter les coCits d " acquis i t ion 

s u.n exoert juridique, aor&s avoir r£f 16chi, admettai t consacrer 

jusqu.'4 50% de son temps certaines semaines =t la documentation. 

Comment est-il possible de faire su.pporter ce temos " improductif" k la 

cl ientele '7 Cela suppose une nouvelle logique, concernant le temps & 

dSgager, en contradiction avec le rapport temps factur^/temps total, 

avec 1 " indispensable d£marchage de cl ient-dle, avec la logique de 

carriire et d'apprentissage. 

Un argument int^ressant en faveur de cette capitalisation reside 

dans le fa.it qu*elle permettrait de d6velopper des relations 

t-ransversales entre des partenaires qui ne communiauent pas 



naturellement pour synth6tiser les informations collectSes par des 

biais differents, ce que traduit B= GUYOT : "Un espace commun de 

n6gociation et de structuration oCi se formule une reflexion sur les 

objectifs, les besoins et les comportements en matiSre d'information, 

pour poser les bases d'une collaboration jusqu'ici faible entre des 

partenaires". Tous les cabinets pratiquent ainsi une politiaue de 

reunions croisees, tantdt verticales selon la 1 igne h iSrarch iaue au. 

pyramidale, tantdt horizontales suivant les strates des experts aui, 

lorsque le cabinet est important ou que les spdcialisations sont plus 

marqu^es, ne communiquent que trSs §pisodiquement, ce que formule un 

expert juridique : "il y a peu de passerelles entre nous".. 

Ainsi quelques habitudes existent de.j=t dans les cabinets visites : 

si dans les plus gros cabinets (antennes de Biq Six), les revues de 

presse sont faites par la documentaliste ou une secr6taire, dans les 

autres cabinets i1 y a un systdme de d6poui1lement partagd de la 

presse, avec des r6unions de synthSse r6guliSres (de toutes les 

semaines 4 tous les deux mois.) Chaque associe et collaborateur a en 

charge une ou. plusieurs revues dont i 1 va tirer ce qui peut interesser 

le cabinet. 

L'information n'est pas statique. De nombreux experts en sont 

conscients et se reunissent tr&s r6gulidrement soit dans un cadre 

informel, type dejeuner, soit au cours de reunions r#gulieres pour 

faire le point. Si le cabinet est trop gros, les intSrSts divergents, 

cet travail de cohesion ne se fait plus, A moins que quelqu'un ne 

decide de 1'assumer, documentaliste, responsable marketing : ainsi i1 

y a des essais de bulletin de liaison dans les deux antennes de 

Big Six, essais qui devaient voir le jour k la fin du premier 

semestre. Dans 1'un d'entre eux, destin£ aux associes uniquement 
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6tant donnies la nature des informations, doivent figurer des 

nouvelles comme les nouveaux clients ou au. contraire les clients 

perdus, les interventions r#alis§es par des membres du cabinet, les 

personnes rencontries, les prob16mes en cours, toute information 

destin6e & d6velopper un esprit d'entreprise relativement d6fai1lant 

actuellement & cause de la difficultd des ichanges entre experts dont 

les compStences se recoupent» Dans 1'autre antenne de Big Six, le 

bulletin doit plutftt avoir une approche plus "marketing", avec le 

point sur un secteur ou. une soci#t6. 

VoiIk pour la r6alit6 r6gionale, mais i1 existe aussi des 

r6alisations nationales. En plus des brochures concernant la 

formalisation des methodes et des formations, un des cabinets edite 

chaoue annie un catalogue d6tai116 des prestations proposdes avec les 

personnes-ressources k contacter en cas de besoin» Dans ce cabinet 

parait aussi une revue de presse de notori6t6, od figurent les 

articles oti est mentionn6 le cabinet. ( ou les asoci6s, m6me si le 

cabinet n'est pas nomme car au. niveau de la d6ontologie, 1 a publicitfe 

sous queloue forme que ce soit est interdite et la mention d'un expert 

associe avec le cabinet dont i1 dfepend entraine une condamnation par 

1 'Qrdre. ) II est interessant- de constater cependant le paradoxe 

suivant s cette parution semble destin6e A "resserrer les rangs" de 

tous les membres de ce grand cabinet autour d'une certaine fierte 

d'appartenir & ce cabinet, et il est not6 sur la premidre page : 

"reserv6 aux associ6s et aux managers"» L'autre cabinet international 

6dite au niveau national un agenda des 6v#nements cl6s sur 

1'ensemble des bureaux francais. 

De t-outes ces parutions on peut esp6rer non seulement d' 6vi ter de 

"rfeinventer la roue" rSgulierement par le biais de la communication 

d"expdriences et de competences, mais aussi la r6affectation des 
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ressources 6xistantes vers de nouveaux usages ( th6orie de 

SCHUMPETER cit6e par J.L- COUJARD et Y„ SALAUN). En effet, il peut 

arriver qu une innovation faite dans u.n secteur entraine un progrds 

notable dans un secteur qui n'6tait pas =t priori concern6 : 

1'apc1ication en m^decine des decouvertes concernant le laser en est 

une illustration flagrante. Pourquoi ce genre de phenomene ne 

pourrait-il pas se passer dans 1'economie des services qui fonctionne 

sans 6volution notable depuis des ann6es ? 

L'information senrichit en circulant et provoque de notables 

6conomies en temps de recherche : un expert juridique rencontrd 

r6flechissait r6veusement : "il est vrai qu'i1 serait interessant de 

oouvoir vendre a. 15.000 Frs une premiere prestation, prix reel compte 

tenu du. temps de travail pass6 dessus, et de pouvoir vendre au mSme 

prix la seconde prestation de mSme type qui ne couterait en fait aue 

2000 Frs grSce a une capi tal isat ion bien congzue. . . " 

Cette capitalisation peut aussi se lire comme une ooeration de 

recentrage autour d'un projet d'entreprise. souvent faible dans les 

entreorises de services intel lectuels oilt chaque col laborateur a 

clutfit tendance a jouer sa carte, et ou la collaboration s"arrete au 

partaoe des locaux et des secrdtaires. 

-m^thode 

"La auestion est de savoir comment mat6rialiser 1'immat^riel. II 

faut 6tudier les processus de mise en forme de 1'information cour 

aider St 1 ' innovat lon". (W.A. TURNEF;) . Pour r6ussir il faut une 

certaine orise en compte des habitudes de travail des professionnels 

A toute connaissance amass6e au long de la scolarite se superpose le 
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savoir-faire, fruit de 1'exp§rimentation et de 1'apprentissage . Ce 

sont des pratiaues empiriaues, laissant une grande olace au 

discernement et 4 1'inspiration : ce savoir-faire constitue une 

d imension essentielle de 1"expert qui au long de son travail use de sa 

capacitS de synthese, d'analyse globale et d ' intuition. Ces savoirs 

souterrains sont reconnus, mais leur aspect empiriaue rend difficile 

leur formalisation. La const itution d'un capital intellectuel =t partir 

d'intel1igences individuelles et volatiles s appuie sur un processus 

de capital isation aui survit =t un Sventuel dSpart et au temps aui 

passe : "mesurer la part d'information et de connaissance presente 

dans tout produit ou service, aui peut dispara'itre du patrimoine de 

1'entreprise,(...), oubliant de se la r6approprier et de la conserver 

pou.r 1'utiliser ult£rieurement. " ( B. GUYOT) . Cela correspond =t un 

travail intellectuel de longue haleine et pas seulement & 1'i1lusion 

qu'un investissement financier lourd serait porteur de toutes les 

solutions. C'est u.n choix d ' autant plus difficile a faire compte tenu 

des difficultes qu' i 1 y a £t en Svaluer le coQt et les b6ndf ices 

retir6s. Mais 1 ' individu. avec son potentiel est la forme la plus 

imoortante du. capital de 1 ' entrepr ise. Comme le remarque H. LESCA. ( 

citi? par T. F'ICQ) , "les connaissances sont de la valeur a.jout6e. Elles 

constituent un pu.issa.nt moyen de se dSmarauer de la concurrence. Ainsi 

1 a matiere grise devient. une ressource strat6gique. " Un des cabinets 

semble avoir pergru cela, avec une bible professionnel le informatique 

remise k .jour rSgu 1 idrement en fonction des nouveaux rdglements et des 

nouveaux alineas retenus par les associSs. L'expert affirme : "c'est 



notre mati^re premi#re, et le cahier d uti1isation de notre looiciel, 

fruit d'ann§es de travail et d enrichissements progressifs contient 

toute la mati&re orise du cabinet"« C 'est la resultante d"une 

sensibi1isation et d'une maturation permanente, ce aui oeut se 

traduire dans le schfema propos6 oar T. PICQ ; " "les trois ohases du 

management global". 

PHASE D'INITIALISATION 

accroissement 

acquisition 

cac i tal1sation mise en oeuvre 

memorisation act ivat ion 

PHASE DE PHASE DE 

MATURITE DEMULTIPLICATION 

formalisatlon 

mod61isation d§multiplication 

" r~~ 

Comme on l'a sionale, le premier probleSme reside dans le fait 

que 1 "e;cpert n a pas conscience de ce en quoi consistent ses 

connaissances. Les experts sont souvent incapables d'exp1iquer ce qui 

dictent les reponses au'ils apportent pour la rdssolution d'une affaire 

complexe. II faudrait comme le dit D. RETOUR, <cit£ par T. PICQ), 

" a.jouter le savoir-dire au savoir-f aire" . La formal isat ion de cette 

connaissance comp i 16e constitue 1 ' obstac le traditionnel d. la 
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construction de systdme expert. 

Une premiere #tape peut dtre constitu6e par le traitement des 

prestations effectudes. II faut alors s'a.ttacher formaliser chaque 

r6alisation grSce a des grilles standard, en effectuer l'analvse et la 

synthese» Dans un des cabinets juridiques, on denombre 24 op^rations— 

type, ventilation correspondant =t 1'6tablissement de la facturation» 

II s'agit d'une premidre mise en forme et cette analyse quant au. 

contenu peut constituer une base de formalisation . Ce travail a 6te 

pouss6 plus loin dans un autre cabinet juridique et le r6sultat est 

devenu un outil de r6f6rence indispensable et facile d'uti1isation 

grSce des r6pertoires par matieres, par annees» par avocats. . . 

L'informatique offre aujourd'hui des facilit6s telles que la 

formalisation passe souvent par 1'extension de son utilisation. 

Elle est rest6e jusqu'il v a oeu de temps consacr6e =t la gestion de la 

facturation. Pour que le svsteme fonctionne correctement, cela suppose 

que chacun ait accds aux fichiers nicessaires =t son travail s il faut 

donc d6finir un mode de circulation de 1'information par une 

architecture en reseau, la d6finition des acc6s aux banaues, une 

normalisation de la saisie acceptee et pratiqu6e par tous : tout le 

travail «t priori dont nou.s avons d6j=t parle et sans leauel la mise en 

route est vou6e & l'6chec. 

Ce sont toutes ces difficult6s m6thodologiques et organisationnelles 

qui expliquent la lenteur de 1'introduction de la nouvelle gen6ration 

de logiciels informatiques interactifs, les SIAD (syst#me interactif 
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d"aide k 1a dfecision), et le= SATI (svstSme d'appui au travail 

intellectuel). Pourtant si les potentialit6s de ces nouveaux syst^mes 

sont bien maitrisSes, elles permettent d'optimiser la gestion du. temps 

de travail et simplifient les problSmes engendr§s par 1'dlargissement 

du nombre de prestataires et les Scarts de qualification ou de 

rationalit6 entre personnes de mSme responsabi1it6. 

Un gros travail est necessaire en amont pour dSterminer quelles 

connaissances vont faire 1'ob.jet d'une conservation s par 

exemple, lorsqu.' on regarde un fichier cl ient-Sle, on peut d§j«i 

considerer trois sous-fichiers s les clients actifs, les clients 

potentiels et les clients perdus. Le premier peut apporter des 

informations sur les prest-ations les plus souvent effectuSes. Ainsi on 

pourra Studier comment i1 est possible de realiser des gains de 

productivite sur ces prestations grice £t une f ormal i sat ion non 

seulement des m^thodes mais aussi des diffSrentes possibi1itds de 

reponses. Le fichier des clients potentiels permet de cibler les 

proposi t ions k faire, celles de commissariat aux comptes par exemple. 

Enfin le troisieme permet de dSfinir les dysfonctionnements qui ont 

condu.it u.n client & dSlaisser le cabmet afin d'6viter aue cela ne se 

reproduise. 

Cet exemple concerne le fichier clientfele, existant dans tous les 

cabinets mais peu exploit§ sinon pour la facturation, =t 1 "heure oCi 

tous les cabinets sont en auSte de travail. Si cette rationalisation 

d'un fichier incomplet peut §tre fait par un assistant ou une 

secrStaire, i1 n en n'est pas de m§me pour la formalisation du savoir-

faire. C'est le professionnel qui peut r&flechir sur son mode de 

fonctionnement intellectuel, sur les questions qu'i1 se pose en face 
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d'un dossier et sur les r#ponses qu'i1 apporte. En d6fini tive 

c'est lui qui d^terminera ce qu'i1 est opportun de capitaliser pour un 

usage ult6rieur. 

Ce travail est obscur mais conditionne le bon fonctionnement du 

svst^me. L'effort de reflexion sur les 61#ments distinctifs et 

variantes des actes constitue un facteur dynamisant et la methode mise 

en place pourra b6n6ficier d'une p6rennit6 interessante grice & sa 

facult§ d'inteqrer les 6volutions et les savoir-faire. J. GADREY 

remarqus que les secteurs Ull et U13 (services marchands aux 

entreorises et services financiers), leaders en investissement 

informatique sont ceux dont les gains de productivit6 sont apparemment 

les olus faibles. II fau.t malheureusement constater de nombreux cas de 

mauvaise utilisation, de mauvaise formation des uti1isateurs, 

de surcharge informationnel le conduisant la product ion d ' inf ormat ion 

en grande partie inutile. Dans l'un des cabinets, les diff6rents 

secteurs se sont informatisfes, mais chacun de son cot6 et les systSmes 

informatiaues ne sont pas compatibles ! A 1'oppo=6 i1 est de p1us en 

plus inconcevable de oenser maitriser la compl^xitfe croissante des 

types d'expertises oar la seule intel1igence individuelle et cela 

justifie cleinement une r6flexion sur un mfecanisme d'intel1igence 

collect ive. 

Le cabinet en arrive ainsi =t une gestion manageriale de son capital 

intellectuel. « 1'dchange interactif des compdtences de ses diverses 

composantes. La multip1ication des 6changes permet d'am61iorer la 

connaissance qu"a chacun des compdtences du cabinet et la localisation 

de ces ressources. 
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On peut consid6rer qu"i1 existe une progression de contenu allant 

des donnees au savoir en passant par 1'information et les 

connaissances, chaque 6tape correspondant k un palier formel. Si l'on 

retient cette typologie, on constate que les donnees sont- disponibles 

pour les professionnels sous des formes diverses qu'ils n'exploitent 

oas forcdment. Les informations leur carviennent oar le biais de 

diverses sources, un tri ayant 6t6 effectu6 =i leur intention afin 

d '6viter une surcharge inutile. Leurs connaissances comprennent- leur 

savoir de base, leur experience professionnelle et de nombreux 

contacts relationnels qui leur ont permis de conforter ces 

connaissances. C'est cet ensemble qui constitue leur savoir et 

instaure leur qualit-6 d ' expert, qual i t6 reconnue par leurs clients, 

collaborateurs et subalternes. On comprend d6s lors leurs r6ticences k 

livrer ce cao i tal. 

On peut aussi 6noncer les trois types d'informations mis en 

6vidence par A. MAYERE s 

1 ' information ressource, qui constitue la matieSre premi6re du 

service, base de faits en provenance de diff6rentes sources (clients, 

savoir, documentation). 

-1'information m6thode, qui etablit les d6marches raisonn6es 

de production du service. base de m6thode, de savoir-faire. 

-1'imbrication de 1'une dans l'autre en fonction de 

1 organisation de 1'entreprise constitue 1'information structure. 

On constate que certains aspects de 1'information sont n6g1ig6s et 

que si les m6thodes de travail sont parfaitement exp1icit6es notamment 

chez les Big Six, la gestion du temps bien analys6e, 1'aspect 

competences particulieres est souvent n6g1ig6 et c 'est sur ces aspects 

que peut se situer une evolution qui constituera une innovation. (cf. 



t-ableau en annexe 4). "II convient alors de saisir 1 'essence des 

nouveaux dispositifs informationnels et communicationnels comme 

participant de la crSation de nouvelles dimensions des espaces 

strat^giques sous les conditions des nouvelles technoloqies 

informationnelles-communicationnelles." (J« M. NOYER s "Crise de la 

stratdgie, 6mergence d'une nouvelle economie de 1'intel1igence" in 

Sciences de la SociStS 29, 1993). 

Si, avec J. GADREY, nous analysons la division fonctionnelle 

des operations r£alis6es en vue d'un service rendu, nous suivons le 

cheminement suivant entre le prestataire et le client : 

activitSs 

informationnelles 

PRESTATAIRE 

i i — 

prestat ion 

| 

CLIENTELE PRESTATAIRE 

i 

i — 

prestat ion 

| 

CLIENTELE 

t rans f o rmat i ons 

mat&rielles 

Ce schdma nous permet de constater u.ne nouvelle fois que, si les 

conditions de transformations materielles ont subi de profondes 

evolutions vers une standardisation et une certaine 

"industrialisation", les activitSs informationnelles, pour de 

multiples raisons, n 'ont pas encore fait 1'ob jet de notables progrSs, 

ni d ' une r-Sflexion poussde dans 1 a plupart des cabmets 6tudiSs„ 
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CONCLUSION 

Les grands cabinets ont bien saisi 1'lmportance de 1'information et 

de la docu.mentation pour les entreprises qu'ils desservent : ils 

croposent =t leur clientesle, 1 ' un du "Conseil en systemes 

d'information", 1'autre de "maitriser les systdmes d'information" 

(titre des deux brochures). D6s lors peut se demander s'ils pratiquent 

une auto-analyse ce su.jet. Le manque d' int^rSt correspond parfois =t 

de= besoins satisfaits ou peu s'en faut : cela se constate dans les 

cabinets qui traitent des affaires relativement classiques a 1"echelon 

r6g ional. Cela oeut #tre dQ aussi 6 une prise de consc ience 

insuffisante pour ebranler les modes de fonctionnement ent6rin6s par 

les ann6es de prospdrit6 et qui bien souvent ne sont pas encore remis 

en cause. Comme le fait remarquer Y. DEZALAY, "le nouvel ordre ne nait 

pas d'un coup de baguette magique du politique." Dans cette p6riode de 

crise, i 1 serait opportun de se donner des visibi 1 it6s vari6es gr&ce =t 

la collecte du savoir-faire d'experts venant d'horizons vari6s, donc 

n'ayant pas la m&me logique. 

A. ABBOTT fait du braconnage professionnel la c16 de 1'6volution du 

syst^me des professions. Le secteur 6tudi# est tr6s touch6 par ce 

phenom^ne actuellement s la confrontation de 1'offre et 1a demande 

passe au. second plan derriere la concurrence sauvage que se livrent 

les diff6rents prestataires. De nouvelles techniques apparaissent 

alors que d'autres deviennent obsoldtes. Ces entreprises sont 

pratiquement les seules 4 pouvoir d61ivrer leurs actes parce qu'elles 

contrdlent le savoir-faire qui fonde leur qualit6 de sp6cialistes, 

rnais i 1 existe beaucoup de situations ambigues oCt les frontidres sont 

contestees parce au'impr6cises et 6valutives en fonction de la 



con .joncture. 

Dans le climat de concurrence qui rdone, on ressent 1 ' intferSt 

des mdthodes qui permettent 1'am§lioration de la quali t6 du service et 

celle de sa productivit6. II est important aue les professionnels 

clarifient leur rapport la documentation et a 1 ' information et 

admettent, et 1'heure de 1'internationalisation et de la crise 

economique, que certaines facons d ' §tre n " auront plus cours et qu.' i 1 

faut dfesormais partager savoir et savoir-faire. Le cabinet pratiouant 

la capitalisation la plus pouss#e actuellement r#f16chit d§ja ct un 

nouveau systdrne plus performant : les professionnels ont remarquS un 

effet "bouie de neige" qui tendrait & prouver que si la ddmarche 

entamie r6ussit, les orofessionnels sont demandeurs d'une mise en 

commun de plus en plus Stendue. II semble que les choses risauent 

d'evDluer rapidement dans certains cabinets visit6s, le malaise Stant 

ressenti par un nombre croissant de professionnels. MSme si ces 

am61iorations ne peuvent §tre prot6g6es, m§me si elles sont volatiles 

et risquent d'@tre expatri6e= par des agents quittant le cabinet, 

elles constituent un veritable avantage concurrentiel pour les 

cabinets qui les utilisent. 

Concluons avec B. GUYOT oour retrouver 1 'homme dans cet essai de 

capitalisation formelle que "1'id6e oue 1"informat ion est 

essentiellement port6e oar des hommes contribue k reint^grer les 

dimensions humaine. soc iologiaue et commun icationnelle trop longtemps 

occul t6es par des approches techn ic istes. " II existe des freins =t 

cette ^volution, tous les cabinets rencontrfes ne sont pas forc^ment 

pr§ts a reflechir et ces act i vi t6s inf ormat ionnel les et h. leur 

#ventuelle capitalisation, surtout quand les professionnels redoutent 



d '§tre depo5=6d6s de leu.r savoir et de leur capital intel lectuel. 

Cependant cette Svolution semble inSluctable, compt-e tenu de 

1'extension prise par les lois et r6glementations d'une part, et de 

1'internationalisation de l'ensemble de la vie §conomique= Comme dan; 

les grandes entreprises industrielles, une prestation de aualite 

dSoend, au-delSi du. talent du prestataire, de sa capacitS A mattriseh 

les flux d'information qui lui oarviennent et & pouvoir reutiliser une 

information d£j=t cherchSe ou achetSe, un acte d6.jd r6dig6, une 

solution d§.j=i trouvee a une situation prScise, cela grSce & un 

systeme de capitalisation bien congu. 





EN EPILQGUE, CONSTATONS QUE CERTAINS ROMANCIERS SE SONT DEJA 

PENCHES SUR CETTE IDEE ; 

"II Sxiste de bons et de mauvais experts. Ils ont tous fait les 

mSmes Studes. Qu'est-ce qui les dif ferencie '? le feeling, le flair, le 

talent, I'intuition... (...). L'expert dStient un pouvoir que le 

cognicien convoite. Celui-ci se battra contre deux obstacles. Le 

premier est purement technique ; 1'expert ne connatt pas lui-mSme 

1'Stendue de ses connaissances, ne sait pas les formuler. Le deuxidme 

est bien plus pr6occu.pa.nt pour le cognicien : 1 'expert ne veut pas 

transfSrer son savoir. Un savoir aussi prScieux, acquis durement sur 

des a.nn#es, un tel savoir est fondu, int£gr# k la substance mime de 

son Stre... 

- Nous sommes des pStroliers, Jeremy. Nous ne connaissons 

rien & 1'informatique. Nous n'avons pas le know-how, le savoir-faire 

- II nous faut une machine, un expert de tout premier ordre et un 

cognicien capable de transformer le savoir de 1'expert en programme 

i nformatique. 

- Quel cognicien avez-vous choisi' ? 

Juliette Langston-Bel1. Elle s'est tai116e un empire dans la 

commercial isation du. savoir. Le savoir est une matiere premiSre 

comme les autres. On peut 1'extraire, le transformer et le vendre. 

Tout le monde en a besoin. en aura besoin, en aura besoin de plus en 

plus ! Voi l=t ce que cette folle-la a compris 1 a premiSre." 

BERNARD LENTEFtlC "Vol avec effraction douce. " 

Paris : Ed n°1 / Stock, 18991. 
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GRILLE DE QUESTIONNAIRE 

1 L'ENTREPRISE ET SES PRESTATIONS 

nom 
adresse et telephone 
filiales 
partnership 
reseau 
annee de creation et forme juridique 
creation sous la forme actuelle, transformation, absorbtion 

chiffre d'affaires 92 
prestations avec poids dans le CA 

evolutions des services depuis la creation: 
-deplacement de specialisation 
-renforcement de specialisation 
-diversification 

consequences sur l'entreprise : restructuration, reorganisation 

2 LA CLIENTELE 

a types de clientele (pourcentages) 

entreprises privees: 
entreprises publiques: 
administration ou collectivites locales : 
particuliers: 
autres (precisions): 

b repartition par secteur d'activites (pourcentages) 

industrie: 
BTP: 
organismes financiers: 
transports: 
commerces: 
services: 
autres (precisions): 

part du client occasionnel dans le CA 

c effectif des entreprises clientes (pourcentages) 

- de 50 salaries : 
de 50 a 200 salaries : 
plus de 200 salaries : 

d mode de relation avec la clientele 

-tarifs forfaitaires 
-devis ou lettres de mission 
-formalisation de la prestation systematique, frequente, occasionnelle, inexistante 

e localisation de la clientele 

-Lyon: 
-region: 
-France: 
-CEE (precisions): 

autre pays (precisions): 

dans les deux dernieres eventualites, intervention pratiquee: 
-seul 
-implantations du groupe 
-collaboration avec des partenaires 6trangers 
-autre types de partenariat (precisions) 



3 RESSOURCES HUMAINES 

effectif total 
dont associes 
profil: g6neraliste ou specialiste 

collaborateurs de niveau 1 (nombre et specialisation) • 
" " 2 II M M ' ' 
" " " " » 2 M M II II * 

modalites de recrutement 
-parrainage 
-Ordre 
-cabinet de recrutement 
-annonce de presse 
-autres (precisions) 

evolution de ces recrutements 
-profils plus diversifies 
-profil initial complete par une formation sur un poste 
-profil defini pour postes standardises 

taux de turn-over 
pour 1992, nombre de departs : d'arrivees: 

existence d'un plan de carriere pour chaque nouvel embauche : oui non 

elements mis en avant lors d'un recrutement 
-projet de l'entreprise 
-esprit d'equipe 
-interet du travail 
-avantages materiels 

formation permanente 
definition: 
organisation: 
nombre de jours/effectif en 1992 : 
pourcentage de la masse salariale : 

cette formation vise a perfectionner: 
-la gestion des taches quotidiennes 
-une meilleure maitrise du metier 
-la capacite a reagir a Tenvironnement 
-la capacite d'anticipation 



4 BESOINS EN INFORMATION DANS VOS ACTIVITES PROFESSIONNELLES 

votre formation 
votre fonction 
eventuelle specialisation 

a sources tfinformation 

premier reflexe en cas de probleme : 
-documentation propre 

constitution ? 
contenu ? 
raison de son maintien ? 

-documentation de 1'equipe 
-sollicitation d'un expert au sein de l'entreprise 
- minitel ou BDD 
-centre de documentation: 

frequence de vos visites 
motifs 
satisfaction 

pourcentage du temps consacre a la documentation : 

b gestion de la documentation 

responsabilite de la documentation : 
-repartition entre professionnels 
-documentatliste 
-gestion externe 
-autres (precisions) 

c centre de documentation 

fonction du responsable: 
formation: 
lien hierarchique: 

nature des ducuments traites 
-livres et manuels 
-revues frangaises 
-revues 6trangeres 
-fiches professionnelles 
-rapports internes 
-documents de 1'Ordre 
-documents ou classeurs de synthese realises sur place 
-autres (precisions) 

traitement des documents 
-entree catalogue manuel 
-entree catalogue informatique 
-gestion des entrees/sorties 
-systdme de classement adopte 

consultation du fonds : fichiers 
-auteurs 
-titres 
-matieres 

consultation des BDD 
-serveurs utilises: 

intervention des membres de 1'entreprise quant a la constitution du fonds documentaire 
la remise de documents (rapports de stage, de formations...) 



5 CAPITALISATION DES CONNAISSANCES 

a informations interne au cabinet 

-clientele : formalisation de 1'enregistrement 
: formalisation des contrats 

-dossiers : formalisation des procedures 
. . : formalisation de certains points, de techniques de resolution 

-techniques et methodes : formalisation et gestion des know-how 

eventuelle gestion de 1'information consideree comme confidentielle 
differentes strates de l'information 

b circulation de 1'information au sein du cabinet 

reunions de groupe : personnes concernees et frequence 
presence du charge de documentation 

buts de ses reunions : 
-organisation du travail courrant 
-cohesion de l'action 
-traitement des problemes rencontres 
-developpement de 1'esprit d'equipe 
-preoccupations de la clientele 
-anticipation des evolutions 

bulletins de liaison : nature et diffusion 

c circulation de l'information au sein de reseau 

organisation de la documentation 
place du centre de documentation local 

d autres specificites non evoquees 



DONNEES CHIFFREES 

REPARTITION DES ENTREPRISES SUIVANT L'ACTIVITE PRINCIPALE : 

CHIFFRE COMPARES 1989-1990 

EVOLUTION DE LA PRODUCTON DES PRINCIPAUX SERVICES MARCHANDS 

VOLUME EN 1991. 

MOYENNE ANNUELLE SUR LA PERIODE 1985-1989 

EVOLUTION DU CHIFFRE D1AFFAIRES ET DES EFFECTIFS SALARIES 

DES SERVICES AUX ENTREPRISES EN 1992 
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TABLEAU 1 

DONNEES GENERALES 

Repartition des entreprises suivant 1'activite principale 

<0 
00 
<0 
1 
H 

AO 
o 

Unit6 : Million de Francs 

Nombre total Effectif salarie Personnel occupe Chiffre Valeur Investissements 
d'entreprises au 31 Oecembre annuel moyen d'affaires ajoutee totaux realises 

Nombre En % Nombre En % Nombre En % Total En % Total En % Tbtal En % 

$| 7709 EXPERTISE COHPTABLE. | 13402 8,1 99303 8,6 109762 8,5 36704,1 6,8 27385,4 9,8 1032,3 6,1 

•^o) 7709 EXPERTISE COHPTABLE. | 14155 8,1 106548 8.8 116931 8.4 41021,4 6.8 30432.3 9.7 1253.0 6, 1 

7708 CONSEILS JURIDIQUES. | 22416 13,6 96274 8.4 124949 9,7 49423,6 9.1 34901,7 12,5 1409, 1 8,4 

7708 CONSEILS JURIOIOUES. | 22294 12,8 96487 
i 

8,0 123791 8.9 52433. 3 8.7 37844,4 12,0 1424,7 7.0 
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Evolution de la production des principaux services marchands 
en volume en 1991 

Taux d'6volution en volume 

RadrotMvisicn 
MSdecine amtxiatoire 

Serv. assairissemerit 
Autres setvices de sanl§ 

Prod. & distr. films 
Jeuxdehasard 

Serv. de nettoyage 
. Expertise comptabte 

Rdparations djvenses 
Hospitalisation priv6e 

Recherche mardiande 
Blanchisserie gros 
Serv. drv, aux entre 

Enseignement marchand 
Location mobi8&re 

Maisons de retraite 
VS6rinaires 

Autres htoergements 
Auxii. (fassurances 
Cantines traiteure 

Autres serv. r6cr6at 
Services publicitaires 
Serv. div. aux m6nag 

Administrations de biens 
Etudes 600. soc-docu 

Auto 6coles 
Services fundraires 

Informatique 
H6tels-caf6s-restaur 
AuxDliaires financiers 

Coifleurs 
BlancMsserie d6tail 

1985-1989: 
moyenne annuelle 

1,9 

<.'.syiv.viv. sssr Xv^v,,\v\sv.v^ 4,2 
4,1 

, l,3 
n̂3,3 

5̂ 8̂3,2 

-0,1 
-0,7 E 

-1,4 
-2,2 
-2.b Kasst; 

,7 

,7 
SSS2.3 
SM2.2 
33331,5 
231,3 

1,1 
^1 

1 
<30,9 
30,5 
10,3 
0,1 
0 
0 

Etudes techniques 
Services connex construction 
Agences immobili6res 
R6parations et commerce auto. 
Cabmets jundiques 

12,0 
7,3 
6,8 
6,2 
3,5 
2,0 
A&. 

JLA. 
4.4 
3,1 
2.5 
3.0 

10.5 
3,5 
9,3 
3.3 
1,8 
2.7 
4,5 
3.1 
1.4 
6.3 
3.5 

11,2 
15,7 

4.5 
0,3 

12.6 
2.6 
6.2 
1.8 
0,4 
4,5 

10.7 
14,9 
3.4 

"W 

-7 

-2,8 
-3,8 ymmam. 

-8,1 
1 

R6cup6ration 
Salles de a'n6ma 
T ravail temporaire 
Promofion immobB. 

-0,4 
-9,7 
21,9 
12,3 

Source: Comptes nationaux 1991, Insee 



IBLEAU REALISE GRACE AUX CHIFFRES FOURNIS DANS : 
:NFORMATIONS RAPIDES " s6rie S 39.- Paris : INSEE, 1993. 
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REVUE DE PRESSE 

SCOLARITE les filidres juridiques et comptables 
le barreau ne doit pas devenir une usine 
a chomeurs 

CONJONCTURE : le bilan 92 

MARCHE DE L'EMPLOI : le bon diagnostic du comptable 
juristes et fiscalistes 

CONCURRENCE ET AVENIR : palmards des m6tiers qui recrutent 
un observatoire 6conomique 
droit : la concurrence se fait tr§s vive 
"entretiens de Bichat" pour professionnel 
du droit 

STRATEGIE INTERNATIONALE : CCR rejoint Ernst & Young 
coop6ration renforc6e entre la CCI 
et le Barreau 

NOTORIETE ET DEBOIRES : Eric Delattre : carte de visite chez Ernst 
Le Cr6dit Lyonnais en proc6s contre KPMG 

MISE EN PLACE DIFFICILE : D6tours de permanence 

ARTICLE ISSUS DES PARUTIONS DU FIGARO 
NATIONAL, REGIONAL ET ECONOMIE 



Grandes ecoles, universites, etc. |(,00|/iz •R3 

Les filieres finaneieres 
et comptables 

De nombreuses formations publiques etprivees menent aux carrieres de Ia finance 
etdela comptabilite. 

Finance, comptabilit6 : un 
ensembie de metiers compi6-
mentaires lies a 1'argent, aussi 
vitaux pour les entreprises gue 
la tonction production. On diT 
meme que certaines firmes de 
la grande distribution doivent 
l'essentiel de leurs bendfices, 
non a la vente de leurs mar-
chandises, mais a la gestion 
avisde de leurs finances. Le 
secteur est en pleine evolution, 
avec 1'apparition de spdcialitds 
nouvelles. 

Et les perspectives de car-
rl6re demeurent importantes 
pour les jeunes diplomes moti-
ves et dynamiques : la crise 
economiaue rend plus neces-
saire encore une maftrise ri-
goureuse des flux financiers 
dans 1'entreprise. 

Les professionnels de l'ar-
gent sont presents partout. 
Dans les banques, a la Bourse, 
mais aussi dans les grandes 
entreprises : ils sont traders et 
operateurs, ingenieurs finan-
ciers de marche ou de haut de 
bilan, specialistes du back of-
fice, analystes, etc., dans les 
organismes financiers, direc-
teurs financiers, contrdleurs de 
gestion, tresoriers, financiers 
export et chefs de credit dans 
les grandes entreprises 

Les comptables - chefs 
comptables et experts-comp-
tables sont encore plus nom-
breux, car ils sont presents (ou 
interviennent) egalement dans 
les PME-PMI. 

Bac + 4 
a bac + 6 

Les filidres linancieres les 
plus demandees sont genera-
lement de niveau bac + 4, 
voire bac + 5 et bac + 6. Tous 
les futurs professionnels doi-
vent on effet avoir une forma-
tion de base en sciences eco-
nomiques et de gestion, en 
mathdmaliques, en langues vi-
vantes, assez large pour 
s'adapter aux 6volutions des 
techniques et des marches fi-
nanciers. 

Certains mdtiers deman-
dent, en outre, des connais-

sances ou des aptitudes parti-
cul!6res (par exemple, en droit 
et comptabilitd pour les ana-
lystes financiers). 

De nombreux profession-
nels sont Issus des grandes 
6coles de qestion. qui int6grent 
la tinance a leurs programmes 
d'enseignement et proposent 
souvent des specialisations 
dans ce domaines en tfoisifeme 
ann6e. Certains etablisse-

ments organisent des troi-
siemes cvcles specifigues 
(masteres, etc.). De leur cote, 
les ecoles d'ino6nieurs s'ou-
vrent de plus en plus au mana-
gement et leurs diplomes sont 
particulierement bien places 
pour entreprendre des etudes 
d'actuariat. 

Egalement, les sections 
economioues et financieres 
des instituts d'etudes poli-
tiques (Sciences po Paris, par 
exemple) preparent bien leurs 
dipldmes aux metiors de la fi-
nance. Les universitds propo-

sent elles aussi des sp6cialisa-
tions en finances, en g6n6ral 
apres une formation de 
2' cycle en economie, econo-
metrie, gestion ou math6ma-
tiques. II existe aussi des mai-
trises es sciences 
6conomioues « economie mo-
netaire, bancaire et finan-
cidre » a Lyon II et 
Strasbourg 1, une mattrise de 
sciences et techniques 

« banques et entreprises » a 
Nantes, des magisteres « fi-
nance d'entreprise et gestion 
bancaire » a Paris I, « banque-
finance » a Paris II, « econo-
mio de la banque et de la fi-
nancc » a Paris IX et l'Ensae, 
•• economie et finance intrerna-
tionale » a Bordeaux 1. 

Dans un IUP 
On peut egalement, apres 

une 1" annee de Deug (di-
plome d'etudes universitaires 
generales), viser une formation 

bac + 4 dans un IUP (institut 
universitaire professionnalis6), 
en particulier « gestion finan-
ciere » a Paris I, « finance, as-. 
surance et gestion du patri-
moine » 6 Paris IX, 
« banque-finance » & Caen,-
« finance » 6 Cergy... 

Formations 
comptables 

Les formations & la compta-
bilite d6bouchent sur des em-
plois d'aide-comptable, comp-
table, chef comptable, etc. Au 
plus haut niveau, elles permet-
tent d'acceder k la prestioleuse 
expertise comptable ou & des 
fonctions d'auditeur ou de 
contr6leur de oestion. 

Elles sont sanctionn6es par 
des diplflmes professionnels 
(diplome pr6paratoire aux 
etudes comptables et finan-
cieres, dipldme d'6tudes comp-
tables et financi6res, dipldme 
d'6tudes superieures comp-
tables et financi6res-DESCF). 

Ou encore par des dj_- . 
plomes universitaires : Deug 
« droit » ou « math6matlques 
appliquees aux sciences so-
ciales », DUT « gestion des 
entreprises et des administra-
lions optlon finance-comptabi-
Iit6 », BTS « comptablllt6-ges-
tion ») puis, apres un difficile 
examen d'entr6e, maitrise de 
sciences et techniques comp-
tables et financ!6res (MSTCF) 
pr6par6e dans une trentaine 
d'universit6s. 

Cette maitrise comporte de 
nombreuses 6qulvalences 
avec le DESCF, et permet 
donc de rejoindre facllement la 
fili6re expertise comptable au 
niveau du stage professionnel 
de trois ans puis de l'examen 
terminal. 

Les cursus des grandes 
ecoles de commerce et de 
gestion permettent eux auss» 
de beneficier d'importantes 
eouivalences avec les 
epreuves du DESCF. Dans 
tous les cas, il faut pr6voir un 
minimum de sept ans d'6tudes 
superieures pour acc6der k 
l'expertise-comptable! 



Une interview du batonnier de l'Ordre des avocats de Paris 

Georges Flecheux:«Le barreau ne doit 
pas devenir une usine a chdmeurs » 

Le batonnier de 1'Ordre des avocats de Paris lance un cri d'alarine. 
Alors que plus d'un tiers de ia derniere promotion d'avocats estau chomage, 

Hplaidepour un nouveausysteme de formation avec concours. 
LE FIG-ECO. - Lcs avo-

cats travcrscnt actuellcmcnt unc 
periode difficilc. Commcnt cx-
pliquez-voas cette evolution ? 

Gcorges FLECHEUX. - La 
situation actuellc cst cn cffet 
assc/. dilTicile, surtout pour lcs 
jcuncs. Plus d'un ticrs dc Ia 
dcrnicrc promotion d'avocats 
cst au cliomagc, ct ccs jcuncs 
nc pcuvcnt prctcr scrmcnt car 
ils nc parvicnncnt pas a trou-
vcr un maitrc dc stagc. La 
commission formation du bar-
rcati a cxaminc hicr ccttc situa-
lion prcoccupantc. 

II faudrait cvcntucllcmcnl 
ctrc plus sclcctifa 1'entrce de la 
prolcssion. Lc systcme actuel 
n'cst pas satisfaisant. D'une 
part, rcxamcn d'cnlrcc au 
Ccntrc dc Ibrmation dcs avo-
cats (CRI:PP) nc pcrmct pas 
dc bicn sclcctionncr les candi-
dats. Cct cxamcn cst trcs dilTc-
rcnt sclon lcs facultcs qui l'or-
ganiscul. I)'autrc part. Ic 
nivcau c.xigc dcs candidats 
n'cst pcut-ctrc pas asscz elcvc. 
II sulTit d'unc maitrisc 
(bac + 4) pour passcr cct exa-
mcn. II cst aujotird'hui ncccs-
sairc d'cxigcr un bac + 5. On 
constatc d'aillctirs quc ccux qui 
ont un DliA ou un DESS ou 
un diplome complcmcntairc 
ctrangcr ont bcaucoup moins 
dc dilTicultcs a trouvcr cnstiilc 
un maitrc dc slage. 

Uaccueil 
des stagiaires 

- Faudrail-il, sclon vous, 
institucr un concours d'cntrcc 
dans la profcssion d'avocat, 
coinnic ecla cxisle pour lcs pro-
fussions tncdicalcs ? 

Quand 011 mcsurc la difll-
cultc qu'cprouvcnt aclucllc-
mcnt ccrtains jcunes, on pcut 
cn clTcl vraiment se dcmandcr 
s'il nc faiit pas instilucr un 

Georges Flecheux: «II est important que 1'avocat moderne 
conserve des competences tres diversifiees, quitte ii se 

specialiser dans certains domaines.» 

concours d'cntrce dans la pro-
fcssion d'avocat ct limiler lc 
nombre dc postes cn lonction 
dcs stagcs disponibles. II lau-
drait unc Ioi pour ccla ; mais 
que dcviendrait alors lc carac-
tcre libcral dc la prolcssion 
dans unc parcillc cvolulion 
Une chosc est sfire : lc barrcau 
dc Paris nc doit pas dcvenir 
unc usine a chomcurs pour di-
plomcs de haut nivcau. C'cst lc 
minimum quc I'on puissc fairc 
pour dcs jeuncs qui ont fait 
pres dc huit ans d'etudes. 

II laudrait aussi quc les bar-
rcaux dc provincc soient un 
peu phts ouvcrts pour ac-
cucillir lcs jcuncs stagiaires. Le 
barreau dc Paris cst cn clTct ac-
tucllemcnt rcsponsablc dc la 
formation de plus dc la moitic 
dcs jcuncs avocats cn l-'ianvc. 
Lc Ccntrc dc Ibrmation dc la 
cour d'appcl dc Paris (CRI-PP) 
compte cettc anncc pres dc 
760 stagiaircs pour un tolal de 
I 200 a l'cchclon nalional. Pa-
rallclcmcnl, ccrtains ccntrcs dc 
formalion, commc cclui dc 
Haslia, nc complcnl quc S sta-
giaircs. 

II convicnt, sclon nous, dc 
Iranslbrmcr les centres cn ela-

blisscments capables de bcncfi-
cicr dc la laxc d'apprcntissagc 
ct dc redtiire lc nombrc dc 
ccntrcs cn ne conscrvant quc 
ccu.x posscdant au moins 
40 clevcs. 

Uexemple americain 
- Plus largcment, la forma-

lion aetucllc dc 1'avocat vous 
senible-t-cllc bicn adaptce aux 
exi«cnccs du mondc ccono-
mique ? 

l.a formation actuclle 
permet dc rcpondre aux bc-
soins les plus divcrs. II cst im-
portant que 1'avocat moderne 
conscrve dcs compctences trcs 
divcrsiliccs. cnnltc ;i se sncciali-
scr dans cerlains domaines. 
Aujouixrinii, lc barrcau dc Pa-
ris dcveloppc ccrtaincs Ibrma-
tions trcs pointues, commc lc 
DP.SS dc « droit public dcs al-
laircs » qu"il a crcc avcc I'Uni-
vcrsilc dc Sccatix. Cctlc lonria-
lion a un grand succes. Dc 
nicmc. pour les deu.x ans de 
stage obligaloirc aprcs la prcs-
talion tlc sermenl. nous avons 
mis cn placc 47 modules dc 
Ibrmalion cxtrcmcmcnl divcr-
sillcs. Mais il nc laiil jamais 

oublier que la meillcure forma-
tion se fait sur le terrain, dans 
les cabinets. 

- Ccrtains avocats d'afiaircs 
rcprochcnt aux rcsponsables du 
barreau de faire pcu dc cas dc la 
mission de conscil aux cntrc-
prlscs. 

- Ces critiques n'ont pas dc 
sens. II cst vrai que, selon moi, 
1'avocat doit rcster avant tout 
un humaniste. L'avocat n'est 
pas un simplc « clcrc », et la 
tcchniquc nc doit pas ctouffcr 
Ic caractcrc proprc dc notrc 
mcticr. II scra toujours plus l'a-
cilc dc former dcs specialistes 
que dc trouver dcs gencralistcs 
de talent capables de faire face 
a toutes les situations. Les trois 
qualites dc 1'avocat sonl sa 
technicitc, certes, mais aussi 
son humanismc ct cc que les 
Anglo-Saxons appellcnt son 
talcnt de « rain maker» (« fai-
scur dc pluie »), c'cst-a-dirc 
son savoir-fairc pour trouvcr 
ct gardcr ses clicnts. 

- Mais 1'cvolution du mondc 
dcs affaircs scmblc plutot, a 
1'cxcmplc amcricain, plaidcr cn 
favcur dc la spccialisation ? 

- La situation europcennc 
scra toujours differente, selon 
moi, de la situation ameri-
cainc. II cst vrai quc lcs cabi-
nets Irancais auraicnt intcret a 
s'insDirer dc rcxemple des ca-
bincts americatns en cc qui 
concerne leur oreanisation. 
Mais jc crois quc, sur lc fond. 
Ics avocals francais n'ont rien 
a cnvicr a leurs homologucs 
doutrc-Allantiquc. 

Avcc un nombrc cinq fois 
inlericur par habitant, Ics avo-
cats 1'ranv'ais traitcnt, par 
cxcmplc, les affaircs dc nos 
concitoycns pour un coul bicn 
infcricur a celui dcs Anicri-
cains. 

Propos recueillis 
par Jacques de SAINT-VICTOR 



PROFESSIONS LIBERALES£3TTE 

Experts-comptables: 
le bilan 1992 

Le bilan de 1'activite des quarante 
premiers cabinets frangais en 1992montre 

le poids croissant des cabinets d'audit. 
En 1992, Ic bilan dc Pacti-

vitc des cabinets d'expcrts-
comptablcs montre quc l'audit 
se rcnforcc par rapport a la 
comptabilite pure." 

Telle est la conclusion de 
l'etudc sur la situation dc Ia 
prolcssion comptable libcrale 
cn 1992, publicc par fassocia-
tion ATH (Association tech-
niquc d'harmonisation de ca-
bincts d'audit et eonseil) ct 
par la « profession 
comptable ». 

Ccttc ctudc porte, comme 
chaque annee dcpuis dix ans, 
sur lcs ouarantc-trois nlus im-
portants cabinets francais 
donl lc chilfre d'al'faires dc-
passc, pour chacun d'eux. Ics 
40 millions dc francs et dont le 
chiffrc d'affaires global cn 
1991-92 s'elcvc a II milliards 
dc Irancs (soil plus d'im quarl 
du chiffrc d'aflaires global de 
la prolession). 

Ccs cabinels cmploicnt 
plus dc 22 700 pcrsonnes 
(20% dcs effectifs dc la nro-
Jcssion). 

Premierc evidence, le 
monde des cxperts-comp-
tablcs a plutot eu' tendance a 
sc stabiliscr en 1992. Un seul 
cabincl nouvcau (Jean Ar-
thuis el assocics) a intcgre lc 
groupc dcs premiers cabincts 
comptablcs. 

Pour le restc, la prolcssion 
reste trcs compartimentcc 
cntre lcs cabincts a dominantc 
« audit et conscil » et les cabi-
ncts a dominantc « travaux 
comptables et conscil ». Seul 

un cabinet, KPMG-Fiduciaire 
de France, dispose, precise 
l'ctude, « d'une nctivitc signifl-
cutivc dnns lcs dcux grandes 
cntegories d'activites ». 

Cc sont lcs cabincts d'au-
dit qui realisent lc chiffre d'af-
laircs le plus important. Les_ 
dix-neuf premiers cabinets 
d audit (qui sont. note l etude 
tous lics a un reseau interna-
tional. saul un) realisent un 
chiffrc d'atfaires de 6,3 mil-
liards, eontrc 4,7 milliards 
pour lcs vingt-cinq cabinets 
comptablcs. 

Tres prudents 
sur 1'emploi 

Ainsi, malgre le nombrc 
toujours plus grand de cabi-
ncts comptables (dc 19 en 
19X9 a 25 cn 1991) ct la dimi-
nulion du nombre des cabi-
ncts d'audit (de 22 en 1989 ii 
I9cn 1992), «1'ccnrt du chifTre 
d'affaires (entre les deux) 
continue dc saccroitre » (dc 
0,6 milliard en 1989 a 4,6 mil-
liardsen 1992). 

Sur le plan de 1'emploi, les 
cabincts d'experts-comptables 
ont ete tres prudents en 1992. 

Les dix-neuf plus gros ca-
binets d'audit (aui emploient 
10 000 personnes) « n 'ont nas 
crec d'cmploi en 1991-1992 » 
tandis que les cabinets comp-
tables (qui emploient 12 800 
pcrsonnes), « ont cree 45 em-
p/oiscn 19)1-92 ». 

J. S.-V. 

Avocats d'affaires: 
un bon cru 1992. ufa» 

A vecia crise, certains cabinets ont pu 
developper leurs activites, maisla concurrence 

des anglo-saxons se fait tres vive. 
Au cocur de la sinistrosc 

ambiantc, ccrtairis cabinets 
d'afl'aircs tirent leur epingle du 
jeu. Multipliciiiion des faillites 
dentrepriscs, dcvcloppement 
du contentieux lie aux offres 
publiqucs d'achat (OPA) hos-
tiles ou contestees par les mi-
noritaircs, harmortisation de la 
llscalite fran^aise aux normcs 
europeennes, 1'annee a ete 
richc en activites pour les iu-
ristes et les lisailistes. bt donc 
tres prolUable pour nombre dc 
cabincts dont le chiffrc d'af-
laircs s'est accru par rapport 
a 1991. 

Grosscs affaires de 1992. 
les OPA dc Franeois Pinault 
sur lc Printemps, dc Nestle sur 
Perrier, ou d'Accor sur les Wa-
gons-Lits 0111 ctc pain bcni 
pour lcs avocats. Ainsi, cn-
tend-on dans la prolession, lcs 
honoraircs dc Jcan-Michcl 
Darrois, avocat-conscil dc 
Nestle lors de son OPA inami-
calc mais reussic sur Pcrricr, 
auraicnt atteint 20 millions de 
francs. L'affaire aurait rap-
porte entrc 4,5 et 5 millions de 
irancs a son confrere moins 
heurcux, Jean Loyrette, avocat 
dc Perrier ct Exor. 

Vive concurrence 
Toutefois, ccs chiffrcs mi-

robolants masqucnt une ten-
dancc dc fond moins reiouis-
santc. « Manisnic econonuquc 
oblige. les clicnts discutent dc 
plus cn plus lc montant des ho-
noraircs. Les socictcs mcttcnt 
nlusiciirs avocats cn concur-
rence. Par ailleurs. elles devc-
loppcnt de plus cn plus lcurs <A> 
partemcnts iuridiaiies intemes. 
Hrcf, la prime a la lidclitc du 
clicnt n c.xistc phis ». eommentc 
un grand avocat dc la placc. 

Sans comptcr la concur-
rencc dc plus cn plus vive 
qu'cxercent Ies cabincts etran-
gcrs. « II y a ifuclqucs annecs, 
lcs avocnts avaifpf tfn mi-nric 

jourd'hut, Je barrcau parisien cst 
domine par les anglo-saxons 
aiors que le Codc Napolcon et 
notre droit sont tres largement 
utilises dans le mondc », com-
mente Dominique Borde, du 
cabinct Moquct Bordc & As-
socies. Du coup, selon la 
Lettre des juristes d'afTaires, 
30 % du chiflre d'affaires 1992 

pour la chosc comme/vialc. Lcs 
cabincts ctranncrs se sont cn-
goulTrcs dans la hrcche. AII-

des avocats d'afl'aircs a ete rea 
lise par les cabinets anglo-
saxons. 

Comment rcsister a cette 
concurrcnce? Face a la globa-
lisation des services. il y a ceux 
qui ont choisi de satisfaire I'en-
scmblc des besoins juridiqucs 
et fiscaux de leur clientele. 
C'est le cas des grosses struc-
tures type Francis Lelebvre, 
Gide Loyrcttc, Jcantet, Berlioz 
ou Moquct Borde qui, en pc-
riode dc ralentissement dcs af-
faircs, doivent amortir dcs frais 
dc structures clcves. 

En rcvanche, lcs cabinets 
de taillc plus modeste, speciali-
ses ct moins lourds a gerer, 
pcuvcnt se permcttrc de choisir 
leurs affaires. « Je pense qu'ily 
a toujours la placc pour un arti-
sanat de qualite », cstimc Jcan-
Franpois Pr.it, du cabinet Bre-
din, Prat & Associes. La 
stratcgic du cabinet est claire : 
pouvoir mobiliser les forces de 
ses 25 avocats sur dc grosses 
alTaircs ou des contentieux in-
tcressants.« Nosclientsnenous 
sont pas fideles, car nous ne 
traitons pas toutcs leurs 
a/Taircs», commente M' Prat. 

Toutefois, 1'evolution rc-
centc des profcssions juri-
diques en France mcnace lcs 
petitcs structurcs. 

Faute dc s'ctre spontanne-
mcnt developpe sur 1'intcrna-
tional (a I'cxcption de Gide 
Loyrctte ou de Jeantet), Fave-
nir des cabinets francais nasse 
aujourd'hui nar des alliances 
avcc dcs grounes etr.inpers. II y 
va dc leur survic facc aux « big 
six ». 

Aliette de BROQUA 
et Murlel MOTTE 



Lejou«diagnostic»du comptable 
Fiable, rapide, adaptable: autant de qualHfis a 1'actH du 

comptable, prompt a sortlr un bllan en trols semalnes et a 
tlrer la sonnette d'alarme au mclndre symptdme. Portralt 
de ce protesslonnel des annees 90 par quatre spedalistes 
du recrutement: Dfeiree Bellalche (Aleph Consell), 
Debray (Claude Debray Groupe PI6iade), Armette Joux 
(Scor'Conseil Paris) et Michel Uberge (MLil Conseli). 

DEIIAT PAR 
CIIRISTI I:\ GUiiRY ET LAURA CORDI\ 

• Quel cablnet represen-
lez-vous, queile est votre 
cible? 

Mlchel Liberge (MLII 
Conseil). - Nolre cabinet a 6t6 
londe en 1986. Une 6quipe de 
huit personnes donl quatre 
consultants seniors gere un 
porteleuille d'une centaine 
d'enlreprises clienles. A l'actil 
de MLII Conseil (chiflre d'aflai-
res 92 : 4,5 MF), deux points 
forts : le secteur agricole el 
agroalimentaire d'une part, et 
la distribution dautre part. Ces 
deux pflles repr6sentent 35 a 
40% de notre activite. Notre 
role de conseil aupres des 
entreprises nous am6ne 4 ou-
vrir des postes de comptables 
et de directeurs financiers, 4 
l exception des aides-compta-
bles. 80 % des missions por-
tent sur le recrutement pur. 
Mais l'6volution des potentiels 
du personnei d6ja en poste 
dans nos entreprises clientes 
fail aussi partie de notre do-
maine d'activit6. 

Claude Debray (Ciaude De-
bray Groupe Plelade). -
Claude Debray existe depuis 
1974. Le groupe Pleiade, donl 
il est membre el administra-
teur, a 6t6 cr66 en 1990. 
PI6iade regroupe solidaire-
ment 11 cabinels conseil en 
gestion des ressources humai-
nes, soit 25 consultants regio-
naux et parisiens. Nous som-
mes des gen6ralistes couvrant 
la quasi-totalile des secteurs 
d'activit6 et des lonctions de 
1'entreprise. 

Annette Joux (Scor'Conseil 
Parls). - Je suis PDG d'Ho-
fima, une holding qui reunit 
plusieurs soci6t6s sp6ciaiis6es 
dans les ressources humaines. 
Scor'Conseil, un cabinet spe-
cialis6 dans le recrutement et 
les ressources humaines, fait 
partie de ce groupe. Outre le 
recrutement proprement dit, 
nous intervenons pour des 
•missions ponctuelles. Celles-ci 
relevent plutdt du profil de 
poste, puisqu'il s agit de deter-
miner si tel individu pourra 
s adapter 6 tel lype de poste. 
Scor'Conseil est implante 6 
Paris, Grenoble et Nice. Nous 
traitons de toules les activites 
industrielles, a l exceplion de 
la distribution et des travaux 
publics. Nos domaines de prc-
ililection : la metallurgie, la 
chimie, le socleur bancairo el 

ie high-tech. Nous recrutons 
des ing6nieurs, mais aussi des 
diredeurs financiers et des 
controleurs de gestion. 

Cela dit, avec l'6mergence 
du controle d'embauche dans 
les entreprises, nous sommes 
d6sormais consult6s pour faire 
evoluer, par exemple, une 
comptable vers le m6tier de 
chef comptable. A nous de 
faire un diagnostic, d'etablir un 
bilant d'6valuation. 

Deslree Bellalche (Aleph 
Cortseil). - Aleph Conseil, ca-
binet specialis6 en ressources 
humaines, mais aussi en com-
munication, a 6t6 cr66 voici 
neuf ans. Nous avons une vo-
cation g6n6raliste. Tous les 
secteurs d'activit6 nous int6-
ressent, et ce quel que soit le 
niveau de poste. Une pr6ci-
sion : les consultants d'Aleph 
Conseil sont tous des psycho-
logues, sociologues ou consul-
tants issus de 1'industrie. 

• Quelles sont les technl-
ques permettant d'6valuer 
un comptable ? 

Claude Debray. - Ce qui 
nous est demande, c'est d'6va-
luer un profil par rapport 4 un 
contexte 4 la lois technique et 
humain. La partie technique 
repose nalurellement sur la 
maitrise des outils de la comp-
labilite par le candidat. Au oian 
numain, notre rOle consiste 4 
mettre en evidence les ad6-
qualions avec objectivit6 par 
rapport a une situation donn6e. 
A nous d apprecier les aptitu-
des inlellectuelles du gestion-
naire (analyse, synthese...). 
Les attitudes comportementa-
les et les caracteristiques de la 
personnaiit6 seront 6galement 
prises en consid6ration pour 
conforter les ad6quations entre 
le candidat, la structure et les 
modes de fonclionnement de 
1'enlreprise. 

Michel Llberge. - Depuis 
Irois ans, avec la crise, les 
entreprises ont resserre leurs 
eouioes de direction D'ou un 
grand besoin rip npns antnnn. 
mes. adaotables. capables 
a anticiper. Rappelons qu'une 
entreprise peut aujourd'hui 
sorlir un bilan en deux ou trois 
semaines. Les equipes comp-
tables doivenl donc 6tre fia-
bles, rapides (les outils le per-
inettent) ei etre aptes a 
s'inl6grer dans une equipe. 

Degauche a tlroite : Claudc Debray (Claude Dcbrav Broupe Pleiade), Christian Guerv 
(Figaro economie), Laura Cordin (Figaro economie), Michcl Libcrge (MLII Conseilj 
Desiree Bellaiche (Aleph Conscil), Patricc dc Bcaufond (Publiprint) et Annette Joux 

(Scor Conscil Paris). (Photo Jean-Christophe Marmara/Le Figaro.) 

D'autant que dans les PME, les 
attributions du comptable des 
ann6es 90 se conlondent avec 
celles du contrdle de gestion. 
Au comptable de faire preuve 
d'une ouverture d'esprit sutfi-
sante pour s'int6resser de pr6s 
4 chaque fonction de 1'entre-
prise. 

• Du polnt de vue ethique, 
est-ll possible aujourd'hui 
de d6celer les futurs « ta-
lents » d'un escroc ? 

judiciaire. Quand on propose 
un directeur financier ou un 
comptable, lequel sera amen6 
6 gerer une tr6sorerie, notre 
responsabilit6 est tout de 
m6me fortement engag6e. 

I Parlons de l'6valuatlon. 
Comment sent-on qu'un 
comptable a vocation a de-
venlr controleur de ges-
tion? 

Michel Llberge. - Des 
contrSles de reference appro-
fondis permettent, en prenant 
tout le temps necessaire, de 
savoir si i'on a affaire a quel-
qu'un de scrupuleux, de liable. 

D6slr6e Bellaiche. - Les 
anciens employeurs peuvent 
aussi lournir de pr6cieux indi-
ces. 

Annette Joux. - Cela dit, il 
faut rester prudent et tenter de 
faire la part des choses. II est 
6vident que si le comptable est 
parti en claquant la porte, son 
employeur ne lui tressera pas 
des lauriers. 

fl La graphologie peut-elle 
apporter des Indicalions 
fiables ? 

D6siree Bellaiche. - II ne 
serait pas serieux de se rele-
rer 4 ce type d'6tude pour 
former un jugement sur 1'hon-
nfetete d'un salari6 

Annette Joux. - Je suis 
lout a fait de cel avis. D'une 
maniere g6n6rale, il laut pas-
ser au crible les elements mis 
a notre disposition : entretiens 
approlondis, extraits do casier 

Claude Debray. - Que la 
candidature soil externe ou in-
terne 6 l'entreprise, notre de-
marche sera idenlique. Nous 
devrons d6finir avec l'entre-
prise les critferes de compe-
tence et nous assurer que le 
candidat dispose bien des apti-
tudes 6 prendre de nouvelles 
fonctions. 

• Les perspedlves de car-
riere sont-elles plus alle-
chantes aujourd'hui qu'au 
cours des dix dernleres an-
nees? 

Michel Liberge. - L'evolu-
lion est en grande parlie deter-
minee par les diplomes de 
base. Mais ce n'est pas le seul 
element decisil Lorsqu'on 
nous demande quel salarie 

peut. dans i'entreprise, rem-
placer un chef comptable qui 
part 6 la retraite, on examine 
son comportement sur le ter-
rain : a-t-il d6j6 agi, au sein de 
l'entreprise, en responsable du 
poste vacant ? A-t-il, par exem-
ple, second6 le chef comptable 
dans la pr6paration du bilan ? 
Autant d'6l6ments qui vont pe-
ser dans la d6cision finale. 

Annette Joux. - II laut 
aussi se faire une id6e precise 
de la personnalit6 du cadre. 
Un directeur financier, par 
exemple, est un homme d'in-
fluence. Ce type de profil de 
personnalite n'est pas 4 la por-
t6e du premier venu. De m6me 
pour un chef comptable sou-
haitant acc6der au contrdle de 
gestion. L'6volution ne sera 
pas souhaitable s'il n'a pas 
suffisamment de recul et d'es-
prit de synlhese. 

Claude Debray. - II laul 
insisler sur l'6volulion consid6-
rable du m6tier de chel comp-
table au cours des demi6res 
annees. Dans les PME-PMI, 
par exemple, c'est 4 lui de 
preparer les decisions de di-
rection g6n6rale. Aujourd'hui, 
un comptable ne se contente 
plus d'6tablir un constat, il lire 
la sonnette d'alarme. En 
somme, trois qualiles maitres-
ses requises pour exercer ce 
metier: communicabilil6, llexi-
bilite et reactivite. 

QUELS SALAIRES ? 
La rernun6ration depend de la taille de 1'entreprise et 

du secteur d'activite. Dans les PME g6n6rant un chiHre 
d allaires inlerieur a 150 MF : 

Salaire moyen d'un comptable debutant: 130 KF. 
Salaire moyen d'un comptable experimenle : enlre 

180 et 350 KF 
Dirccleur linancier : environ 400 KF. 



LES CLES DU SECTEUR 
Les jurisles et les liscalisles ont essentiellement pour 

tiche de dfefendre les interfets de leur entreprise ou de ieur 
client et de veiller au respect de la Ifeoislation au sein de 
1'entreprise, qu'il s'agisse de gestion du personnel, de 
contormite des produits... On remarque que I'activit6 des 
juristes ne se borne plus au rSglement du contentieux de 
1'entreprise mais s'6tend aussi 6 1'assistance et au conseil 
pour toute dfcision ayant des implications juridiques. A 
I'int6rieur de 1'entreprise, le juriste sera en contact avec la 
diredion et les responsables op6rationnels, et 6 I'ext6rieur, 
avec les avocats, magistrats, huissiers... 

Pour leur part, les fiscalistes sont tout 6 la fois des 
hommes d'6tudes et de n6gociation. Ils se distinguent des 
juristes par leurs attributions spteiliques. Dans les grandes 
entreprises, on note l'apparition d'une « fonction fiscale » 
autonome, 4 qui appartient par exempie la prise en charge 
des n6qociations d'aor6ment avec 1'administration fiscale 
ou encore l'6laboration de strategies d'implantation devant 
tenir compte des diffferents regimes fiscaux au niveau 
internationai. 
• 64 % des juristes et fiscalistes travaillent en entreprise, 
dont 35 % dans 1'industrie (construction 6lectrique, agroaii-
mentaire, BTP), 54 % dans les services (dont plus d'un 
tiers dans le secteur banque/assurance/immobilier) et 
11 % dans des entreprises diverses. 
> 18% sont dans un cabinet (cabinets de conseils 
juridiques, conseils iuridiques et fiscaux. exoerts-comDta-
bles. ' 
• 13% collaborent avec des groupements profession-
nels, syndicaux, des organismes sociaux ou associalifs. 
• 5 % font partie de l'administration et de divers 6tablis-
sements publics. (Source Apec.) 

SAUUBES : UNE CERTAINE 
STAGNATION ET QUELQUES STflRS 

On note actueliement une certaine stagnation de la 
r6mun6ration des jeunes dipl6m6s qui restent dans la 
m6me fourchette depuis deux ou trois ans. Dans une 
entreprise un jeune peut esp6rer 150 KF, dans un cabinet 
anglo-saxon 180 KF. En revanche, dans le public, les 
salaires sont beaucoup plus faibles. Les sp6cialistes du 
secteur ont bon espoir de voir les r6mun6rations augmen-
ter d6s que la croissance reprendra de quelques points. II 
est certain que la concurrence est vive entre jeunes 
dip!6m6s car les facult6s de droit forment trop de gens 
depuis longtemps 6 ces disciplines. Heureusement, tous 
les 6tudiants qui s'engagent dans ces 6tudes ne se dirigent 
pas vers des m6tiers juridiques. 

Un juriste g6n6raliste de 31/35 ans aura une r6mun6ra-
tionde 360 KF maximum. Dans un cabinet, les salaires des 
membres de l'6quipe jurldlque progresseront jusqu'4 450, 
500 KF, celui du directeur juridique peut tendre vers le 
million. Ouant aux partenaires ils debutent 4 un million, 
avec une partie variable de 20 a 30 % suivant la structure. 
Parmi eux on distingue ceux qui poss6dent surtout des 
connaissances techniques et ceux qui sont responsables 
du d6veloppement commercial. Ce sont eux les stars de la 
profession et leurs r6mun6ralions atteignent des sommets. 

Juristes, fiscalistes: 
f demande constante 

• Quel rdle jouent aujour-
d'hui les jurlstes? Avez-
vous constat6 des 6volu-
Hons? 

Marie-Claude Tessier 
(Alexandre TIc SA). - Le ju-
riste devient non seulement un 
expert technioue mais est de 
plus en plus associ6 aux n6oo-
ciations et aux decisions stra-
t6oioues. 

Certains groupes vont 
m6me jusqu'4 consid6rer la 
direction juridique comme un 
centre de profits. 

Claude Dunand (Sunlex 
Groupe Courtaud). - C'est 
que ses avis, notamment finan-
ciers, font gagner de l'argent & 
Tentreprise. La France man-
que de bons juristes, de bons 
fiscalistes. 

Antolne Goldschmldt (Mi-
chael Page, Tax&Legal). -
On cherche des hommes ca-
pables d'accompagner le de-
veloppement des affaires. Pour 
un grand groupe on estime 
qu'il faut un juriste par milliard 
de chiffre d'affaires environ. 
Les PME ne devront, bien sur, 
pas attendre davoir atteint ce 
seuil pour s'assurer les servi-
ces d'un de ces profession-
nels. Dans les pays anglo-
saxons, aux Etats-Unis 
notamment, les juristes sont 
beaucoup plus nombreux. II y 
a ainsi sept (ois moins d avo-
cats en France oar nombre 
d'habitants ou'aux Etats-Unis. 
trois tois et demi de moins 
gu en Grande-Bretaone et 
deux lois moins ou'en Allema-
gne. mais il ne faut pas arriver 
aux exc6s constates aux Etats-
Unis. 

Patrick Ayache (Intultu Per-
sonae). - En fait, il est p6ril-
leux de vouloir comparer 

l'autre car ils assument sou-
vent des r6les tr6s diff6rents. 
En France, par exemple, l'une 
des enqu6tes r6alis6es par ie 
cabinet a r6v6l6 que la majo-
rit6 des diplflm6s en droit 
n'exerpaient pas une fonction 
juridique proprement dite. 
Quant aux juristes « purs », on 
leur confie souvent, en plus, 
des tdches de gestion (gestion 
de titres, de marques. d'assu-
rances, d'actils immobiliers, 
etc.). 

Christian Katchourlne (CO-
R'EX). - Le nombre des fu-
sions-acquisitions ayant dimi-
nu6, les specialisles de ces 
m6tiers sont moins recher-
ch6s, en revanche, pour les 
restructurations qui continuent 
au sein des grands groupes, 
on lait touiours aooel aux juris-
tes. mais l epooue de lolle 
croissance est lermingp 

Jean-Phillppe Veron (PA 
Consultlng Group). - En elfet, 
pour les grands groupes, les 
6quipes se d6veloppent dans 
le domaine de la gestion des 
participations. Lobjectif est 
d'accroitre la rentabiiit6 finan-
ci6re en prenant des mesures 
qui optimisent les structures 
liscales des groupes. 

Huguette Dorra (Htap). -
On remarque que ia demande 
de iuristes est en hausse. no-
tamment des iuristes interna-
tionaux. II y a une reconnais-
sance croissante de leur statut 
De plus en plus impliqu6s dans 
la vie de 1'enlreprise, ils sont 
en train de devenir des agents 
6conomiques qui contribuent 
activement aux r6sultats de 
1'entreprise. 

Antolne GoldschmldL -
Les grands cabinets organi-
sent, de fait, la mobilite de 
leurs collaborateurs. Ce sonl 
en g6n6ral les meilieurs qui 
b6n6ficient de cette opportu-
nit6. On note que certains ju-
ristes 6trangers sont pr6ts & 
rester en France, m6me par-
fois en acceptant une diminu-
tion de salaire pour se faire 
recruter dans notre pays. 

Marie-Claude Tessler. -
Le probi6me est que les juris-
tes qui arrivent avec des for-
mations compl6mentaires en 
droit europ6en ont peu de 
chance de partir 6 i'6tranger 
car ils doivent d'abord faire 
leurs preuves sur le plan natio-
nal. 

Christian Katchourine. -
Les candidats se voient main-
tenant demander s'ils savent 
lire un bilan puis s'ils savent le 
faire en anglais, d'oii I'int6r6t 
d'un passage a i'6tranger. 

• Comment se situent en 
ce debut d'ann6e les jeu-
nes dip!6m6s en drolt qul 
arrivent sur le marche ? 

• Les jurlstes sont-its 
amen6s 6 aller travalller a 
l'6tranger ? 

nombre de juristes d'un pays a 

Huguette Dorra. - Tout d6-
pend du niveau de leur di-
p!6me. Pour ceux qui n'ont 
qu'une maitrise, la situation est 
certainement difficile. En re-
vanche les grandes entrepri-
ses qui 6toflent leurs 6quipes 
de juristes appr6cient DEA, 
DESS et aussi DJCE. A ces 
dipidmes on peut associer 
avec profit une formation inter-
nationale. 

Patrick Ayache. - II ne faut 
pas oublier que la majorit6 des 
juristes travaille dans des en-
treprises ou des cabinets ou 
des administrations qui n'ont 



Lepalmares 
des metiers 

quirecrutent 

Audit: tom\ tssi 
encore des ouventunes 

L'audil, apres avoir connu 
un lort d6veloppement au 
cours des vingt derni6res an-
n§es, entre dans une p6riode 
de croissance plus douce. Les 
recrutements dans les cabinets 
augmenlaient de 20 % par an, 
pour 1993, la progression ne 
devrait plus §tre que de 10 %, 
voire moins. Cependant, mal-
gre le ralentissement. des ou-
vertures existent encore. 

Les cabinets recherchenl 
moins de jeunes dip!6m6s et 
plus de oersonnes exo6rimen-
tees. pourtanl l audit reste un 
m6tier de ieunes (67% des 
effectils ont enlre 25 et 35 ans). 
II s'exerce soit en inlerne au 
sein d'une entreprise, soit en 
externe dans un cabinet de 
consullants. 

Laudil en cabinel est un 
m6lier a part enliere. II ne doil 
pas §tre consider6 comme un 
passage ou comme un troi-
sieme cycle, il olfre de r6elles 
evolutions de carri6re. Mais 
les places d'associ§ (apr§s 
neul ans de carriere environ) 
sont oeu nombreuses. Cela ex-
plique que l evolution logique 
soit vers les entreprises. D'au-
tant plus que pour les postes 
d'auditeur interne, celles-ci re-
cherchent une exp6rience de 3 
a 5 ans minimum en cabinel 
car elles veulenl avoir des 

candidats rapidement opera-
tionnels, sans besoin de tor-
mation et habitu6s 4 se depla-
cer souvent 

Pour l'entreprise, l'audit in-
terne est un vivier de cadres 6 
potentiels. Ils apprennent 14 a 
connaitre le groupe, ils sont 
evalues, ensuite seulement on 
leur propose des 6volutions de 
carri§re en rapport avec leurs 
comp6tences et leurs aspira-
tions. En clair, 1'audit permet 
d'6viter de se specialiser en 
d6but de carri6re et donc dap-
pr§hender l'entreprise et ses 
fonctions avant de choisir sa 
voie. 

Quant aux formations de-
mandees elles sont de niveau 
bac + 4 4 bac + 5 : 6cole de 
commerce + DECS (diplome 
d etudes comptables sup§rieu-
res) ou expertise comptable: 
mattrise ae gestion ou d eco-
nomie + DECS ou expertise 
comptable; dipldme d'ing6-
nieur + lroisi6me cycle en 
linance; expertise complable. 

Experts-comptables: 
manche tendu 

85 % des experts-compta-
bles sont salari6s d'entreprise 
et 15 % exercenl en profession 
Iib6rale. Le marche esl tendu 
(malgre quelques ouvertures 
en entreprise) en raison de la 
cnncnrrence ou'exercent les 
cabinets d'audil anqlo-saxons 
et des centres de geslion 
agrees. Les premiers assurenl 
en effet 6 la fois la tenue des 
comptes et leur certification, 
les seconds proposenl un ser-
vice complable minimum aux 
PME-PMI. 

En outre, Vobtention du di-
pldme d'expert-comptable esl 
une ceuvre de longue haleine 
qui demande des sacrifices 
pour le preparer. II est indis-
pensable de compl§ter la for-
mation d'une 6cole de com-
merce par le DECF (dipldme 
d'6tudes comptables el finan-
ci§res) puis par le DESCF. La 
derni§re 6tape est la plus lon-
gue puisquelle consiste en un 
stage de 3 ans en cabinet avec 
6preuves §criles, enlrelien oral 
et soulenance d'un m§moire 
en lin de parcours. 

Les premi§res ann§es de 
slage sonl r6mun6r6es, mais 
faiblemenl: de 90 KF S 110 KF 
la premi§re ann6e, de 100 KF 
4 120 KF la deuxi6me, de 
110 KF 6 140 KF la lroisi6me. 
Ensuite, un expert comptable 
salari§ gagne de 250-300 KF 
jusqu'a 400 KF el un expert-
comptable directeur ou asso-
ci§ de 350-400 KF 4 700 KF. 

Pour enlrer dans la protes-
sion. l'Observatoire des m§-

liers conseille de se laire un 
reseau de relations dans le 
monde des exoerts-comnla-
bles (fessentiel des recrute-
menls se fait par cooplation ou 
promolion interne) el de s'in-
veslir 6norm6ment lors du 
slage afin de passer au statut 
de salarie apr6s l'oblenlion 
d'un diplfime d'expert-compta-
ble. 

• PR0FESSI0NS UBERALES 
Experts-comptables; 
un observatoire economique 

L'Ordre des experts-comptables vient 
d'annoncer la creation d'un observatoire eco-
nomique avec les centres de gestion agrees ct 
en partenariat avec Vlnsee. Son objectif est de 
mieux connaitre la veritable situation de la 
protession et son environnement economiquc. 
Cette demarche s'inscrit dans la nouvelle poli-
tique de 1'Ordre, qui, sous Vinspiration de son 
president, Roger-Louis Cazalet, entend se prc-
senter commc unc «Ibrcc de pvoposition » vis-
a-vis dcs nouvcaux pouvoirs publics. Elle cs-
perc notammcnt pouvoir fairc profitcr dc son 
cxpcricncc cn malicrc dc privatisation. » _ 

18 ttfti ^ 



Alors que la reforme de la garde a vue accroit les charges des avocats 

Marche du droit: U RVOJO 

la concurrence se fait tres vive 
Depuisla reforme desprofessionsjuridiques, !e barreau trarerse une periode difficile, 

marquee par un accroissement de la concurrence entre noureaux arocats et partenaires exterieurs. 
Les lemps sont durs pour le 

barreau. Certains chifTres font 
elal d'une baisse du chiffre 
d^affaires de lordre de 20 % en" 
1992, meme si le marche esl ex-
tremement segmcnte et ne se 
prete guere a une approche 
economique globale. Ainsi, 
ccrtnins sectenrs restent en ex-
pansion (propricti industrielle, 
droit des entreprises en difTt-
cultes...). ct certains profes-
sionnels (lire ci-dcssous) bien 
imnlantes sur leur secteur 
continuent de voir leur chillre 
d'al'1'aires nrosresser (c'est le 
cas. par cxemple, de Francis 
Lcfcbvre qui vicnt de publier 
scs rcsultats faisant ctat dc 200 
millions dc chilTre d'alTaircs en 
1992. soit une progression de 
10%). Mais, plus frequem-
mcnt, lcs chiffrcs sont a la 
baisse. Et le phenomcne de-
vrait sacccntucr en 1993. 

« Xous assistons acluelle-
menl n une redislribution des 
curles: ccla devr.iit durer en-
corc deux ou trois ans ». precise 
M' Duparc, ancien president 
de I"ACE (avocats-conseils 
dcntrcpriscs). Deux ans aprcs 
la fusion des professions 
d'avocat et dc conscil juri-
diquc. le marche du droil, sur-
tout celui du conseil aux cntrc-
priscs. est en plcine 
effervescence. Pour plusieurs 
raisons. 

Crise economioue obliee. 
ccrtains secleurs ont d'abord 
vu se tarir sericusement leurs 

activitcs (ainsi le domaine des 
fusions-acquisitions, le conseil 
en inveslissement...). Mais, au-
dela de celte crise, qui ne de-
vrait elre que conjoncturcllc, lc 
barreau doil faire face a un 
phenomcne beaucoup plus 
preoccupant, 1'accroissement 
de la concurrence. a la fois 
entre cabincts davocals et, en 
« alTaires-fiscal», enlre avocats 
ct preslataires exlerieurs au 
barreau (experls-comptables. 
banoues. notaires...). 

La concurrence 
des « big six » 

Sur un marche actucllc-
mcnt en faible essor, ce cumul 
fait mal. C'est la concurrence 
cntre cabincts qui cst peut-ctre 
la plus duremcnt rcsscnlic. 
Avec l'inlcrnationalisalion du 
droit, les cabincls franfais sc 
trouvcnt en concurrcnce sur 
leur proprc marche avec des 
concurrents ctrangcrs, notam-
menl dcpuis 1'absorption dcs 
conscils juridiqucs au barrcau. 
Unc cinquantaine de cabincts 
etrangcrs, csscntiellemcnt an-
glo-saxons. ct lcs cabinels juri-
diqucs issus dcs grands dc l'au-
dil. les fameux « big six » 
(meme si la encore les silua-
lions evoluent), constituent 
une concurrence de taille pour 
lcs avocats tradilionnels, mcmc 
les mieux organises. 

D'autant que lcs « bigsi.x » 

1 

. , , 

missions principales de 

Deux ans aprds la fuslon des professlons d'avocat et de conseil jurldique, 
le marchd du drolt, surtout celui du conseil aux entreprlses, 

est en plelne elfervescence.(Pholo Colacicco/Le Figaro ) 

entcndent invcstir svstcmali-
qucment lc droit dcs alTaircs. 
« Les avocats ont commis ler-
rcur strjtisimie de nous ouvrir 
le marche du droit dcs aflhires 
cn voulant intcrdirc factivite 
fiscalc aux auditcurs ». ex-
plique Xavier dc Sarrau, asso-
cie dirigcant d'Arthur Andcr-
scn Internalional. « Or. avcc 
1'inllucnce amcricaine. le nmr-
che du droit dcs alTaircs de\icnt 
dc plus en plus promctleur cn 
Europc ,i un momcnl oii le mar-
che liscal est asscz sature ». 
ajoute Xavier de Sarrau. 

Ccs nouvclles stratcgies in-
quictcnt la profession d'avocat 
ct l'obligcnt a se rcmcltrc en 
cause. Faut-il se spccialiscr ou 
crcer de gros cabinets, consti-
tuer dcs reseaux ou integrer 
dcs structures internalionales ? 
En fait. il v a autant de re-
ponses que de cabinets. L'im-
portant cst de savoir si la nou-
vclle loi sur lcs profcssions 
juridiqucs. appliquce depuis 
1992. donne aux avocats d'af-
faircs lcs moycns dc faire facc a 
ccs nouveaux dclls. 

Sur ce point. les diver-

gcnces rcstcnt vivcs cnlre ce 
qu il est convenu d'appcler le 
barreau tradilionncl ct le bar-
rcau dalTaires. 

Conseil 
aux entreprises 

Ccrlains ancicns conscils 
juridiqucs, comme Philippc 
Peyramaure, dirigeanl de 
Francis Lefebvre, considerenl 
que le barreau traditionnel 
« n 'a pas compris aue le conseil 
aux enlreorises etait l'une des 

lavocat». Beaucoun denon 
cent un « risque d'enlisement» 
du barreau.Ils en veulent pour 
preuve la recente reforme sur 
la garde & vue, ou « lcs baton-
niers des principaux barreaux 
ont affirm£ que 1'avocat etait 
« avant toul le defenseur des li-
bertes individuelles ». Ils creent 
ainsi une hierarchie entre les 
dirfcrentcs missions de l'avo-
cat». 

Sclon Philippe Pcyramaure. 
cette hierarchie n'csl pas ac-
ccptablc. « En matierc de 
conseil aux cnlrcprises. le bar-
rcau tranfnis avait rati le XX' 
sieclc. // semble qu'H s'apprcte 
aussi il ratcr le XXI'». 

Un point de vue qui n'est 
pas partage par les rcspon-
sablcs du barreau parisien. M' 
Laurent C-Jiambaz, respon-
sable de la communication. 
considere que ces critiqucs sont 
« sans fondement». « La pro-
fession davocat doit pouvoirrc-
pondre aux besoins les plus di-
vers et i!n'va oas de oriorite ;i 
faire ». « Le vrai probleme est 
peut-ctrc un problemc de forma-
iion », conclut Me Gcrard Dc-
lahaye, de la commission for-
malion du barrcau. Sur ce 
point, M' Gcorges Flcchcux, lc 
batonnier des avocats pari-
siens, que nous avons inler-
roge, considere qu'unc veri-
lablc reformc resle a faire. 

J. S.-V. 
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«Entretiens de Bichat» 
pour professionneis du droit 

Poarla premiere fois en Europe, les professions du droit 
ront organiser des assises sur le modele des « Entretiens de Bichat», 

sous le parrainage du Parlement europeen. 
La commission de Bruxelles 

vicnt cTapporter son souticn au 
projet d'Assiscs curopccnnes 
des professions juridiques etju-
diciaires, parraine par le Parle-
ment europeen, le ministere 
frangais de la Justice et des Af-
faires europeennes. Une prc-
mierc initiative originalc cn Eu-
rope. L'Euronc des profcssions 
iuridiaues revele. selon les pavs. 
une extreme variete de stntnts 
ct d'attributions. Ces assises vi-
scnt a crcer unc instance d'cn-
vergure europeennc ayant pour 
objet de rcunir les diffcrentes 
professions du droit souvent 
isoJees. mal informces et nar-
fnis nrisonniiVns Innr rnrpn-
ratismc. Ces dilTerentcs profcs-
sions juridiqucs (avocats. 
magistrats. notaires, huis-
sicrs...) n'ont pas. cn France ct 

en Europe, une vision prccise 
de lcur avenir dans lc cadrc de 
la Communautc curopeenne. 

Or, c'est en grande partie 
sur elles et sur leur capacite a 
connajtre et appliquer le droit 
europeen que repose la reussitc 
dc la construction europeenne. 
« Ces assises ont a la fois pour 
vocation d'ameliorer la connais-
sance et la pratique du droit en 
Europe, de developper la coope-
ration entre les differcntes pro-
fessions et de mieux proteger les 
consommateurs de droit », cx-
plique Laurencc Rubinstcin, 
initiatricc du projet. « Nous 
concevons ces assises commc dcs 
« cntrctiens de Bichat» dcs pro-
fessionnels du droit». 

Code de deontologie 
Preparees par une commis-

sion de juristes dc 48 membrcs 
des diffcrentcs profcssions dcs 
differents Etats des Douze, ces 
assises, qui auront lieu pour ia 
premiere fois a Paris, sont unc 
structcurc tres lourdc ct nc dc-
vraient donc pouvoir se tcnir 
qu'a la fin dc lete. Les promo-
teurs du projet ont dccide de rc-
nouveler tous lcs ans ces assises 
ct de crecr cntre-tcmps un club 
dc rcflcxion europeen. 

Pour leur bapteme du feu, 
les assises dcvraient examincr 
ouatrc srandcs aucstions parti-
culicrcment d'actualitc pour lcs 
professionnels du droit : la 

qucstion de la formation et de 
1'acccs a l'inl'ormation (notam-
ment en matiere de jurispru-
dence europeenne); les garan-
ties de la prestation (directive 
europeenne contestee sur la res-
ponsabilite du praticien, deon-
tologie); une reficxion sur l'es-
pace europeen dc la prestation 
(socicte d'exercice liberale); et 
cnfin une approche nouvelle du 
citoyen et de lajustice. 

Ellcs devront deboucher sur 
dcs projcts dc rcsolutions com-
munautaircs. Ainsi, cn matiere 
dc formation, le groupe dc re-
ficxion dirigc par Me Jacques 
Barthelemy va proposer a la 
CEE qu'clle imposc a tous les 
cursus juridiqucs un enseignc-
mcnt en droit communautaire. 
En inatierc dc rcsponsabilitc, 
les assises esperent pouvoir 
aboutir a un texte permettant 
d'harmoniser les conditions de 
mise en ceuvre dc la responsabi-
lite en Europe. Un code de de-
ontologie interprofcssionnel 
curopcen sera aussi a 1'ordre du 
jour. Si ccs assiscs parviennent, 
au-dcla d'un travail dc lob-
bying, a dcvcnir les « entretiens 
dc Bichat des professions juri-
diqucs ct judiciaires », elles ont 
espoir de parvenir a tcrme a 
une definition communc, au ni-
veau europeen, de chaquc pro-
fession du droit. Un rcve 
« maastrichien » ? 

Jacques de SAINT-VICTOR 



CONSEIL CCR rejoint Ernsl & Young iti5"b3 
Specialisee dans lc conseil aux 
jeunes entreprises et aux pme, 
CCR va etre reprise par Ernst & 
Young dans les prochaines se-
maines. Une acquisition qui 
conforte le pole conseil pme du 
"Bigsix"aLyon. 

C ix ans apris la cr6ation de CCR, 
" Gilles Copin, Michel Coster et 
Vincent Ramus cherchaient depuis 
quelque temps le moyen de faire 
progresser leur volume d'affaircs. 
Fort d'une bonne expSrience et 
d'une solide exnerlise en mati&re de 
conseil a la crealion d'entrenrise en 
strategie et d6veloppement de la 
pme. CCR avail Imnchi une premie-
re 6tape en ouvrant son capital a 
hauteur dc 30% a irois panenaircs: 
Emst & Young, la SDR du Sud-Est 
et la Lyonnai.sc de Danquc. Le rap-
prochement avec Emst se situc donc 
dans la suite "loxii/ue" de la strald-
gie suivie par l'entreprise. "Notre 
marche tourne principatement au-
tour des pme innovanles et des en-
ireprises technologiques. Les gros 
cahinels sont peu impiantes sur ces 
creneaux. Mais il IIOIIS mamnmit ln 
dimension internaiionaie pour fran-
cliir un noiiveou paiier". c.xpli<|iie 
Gillcs Copin. 

Van dernier, CCR a r<5alis<S un 
chiffre d'affaires de 5 millions dc 
francs avec une equipc de 8 per-
sonncs dont 6 consuitants. Depuis sa 
crcation, l'cntrcprise cnrcgistrc dcs 
croissances de 20% par an. La so-
ci6t6 exerce trois lypes de presta-
tions. Tout d'abord des missions 
lourdes de plusieurs mois (rdHc.xion 
stratigique, recherchc de parte-
naires, etc). Ensuite, des expertises 
pour le compte d'inslitulionnels. 
Enfin, des prestations diverses plus 
ponctuclles, ccrtaincs dtant a domi-
nante financicre, d'aulres i domi-
nante juridique, d'aulres cncore 
axees aulour de questions dc niana-
gement. 

Les dirigcants d'Ernst & Young 
se fixent comme objectif de doublcr 
la taille de CCR dans les 2-3 ans :i 
vcnir. 

Une offre glohale 
de serWces 

L'activit6 conseil pme d'Emst est 
"conslitufe de petites equipes tle-
diees ci la pme qui complenl 95 col-
laborateurs reparlis entre Lyon, 
Bourg et Annecy et qui tlevraient 
realiser un chiffre d'affaires ile 50 
millions". Pour Jacqucs Tassi, rcs-
ponsablc d'Ernsl & Youn» cn 
Rhonc-Alpcs, l'important esl de 

"proposer une olTre tlohahle de ser-
vices aux t>me. Leurs anenles sonl 
tlijferentes des grands groupes. 
EUes ont hesoin d'un conseiller. 
d'un generaliste i/ui fournisse non 
pas une reponse technique, mais 
une solulion ii leurs problPmex". 
D'ou la mise en placc d'6quipes de-
difcs au monde dc la pme. "En nous 
rapprochant de CCR, nous nous 
donnons des competences que nous 
n 'avions pas, dans le domaine de 
finginierie fmancikre, par exemple. 
Nolre objeclif est de permettre a 
l^jtrv^rise^deje^jei^ous^es^^m-
htemes avec un seut imervenanl. 
Nims sonunes desormais les plus ti 
meme de lefaire". Emsl & Young 
rcgroupe environ 250 personnes cn 
RhSne-Alpes (dont 200 a Lyon, le 
rcste se rdpartissanl cntrc Botirg-en-
Brcssc ct Annecy) et intervient en 
audit, conseil cn managcmcnt, 
conscil juridiquc ct fiscal, conscil 
pme. cxpertisc ct cvaluation, ct 
enfin, fusion-acquisition. Son 
chiffre d'afiaires 1992 s'cst monlc a 
129 millions. Son objectif pour 
1993 est d'am'ver a 138 millions et 
150 millions l'an prochain. Avec. 
peut-elrc aussi, dc nouvelles im-
plantalions dans d'autres villes rhfl-
nalpincs. 

JEAN-PIERRE VACHER 

: INTERNATIONAL 

Coop r̂ation reniorcee 
entre ia CCI et le Barreau 

La Chambre de commerce et 
d'industrie et le Barreau des 
avocats de Lyon collaborcnt 
depuis de nombreuses annees 
dans le domaine de l'informa-
lion juridiquc internationalc. 

Hier, Bruno Vincent, president 
de la CCIL, et maftre Jean-

Marie Chanon, bStonnicr, si-
gnaient une convention dans le 
bui de formaliscr, el donc pcrcn-
niser. des liens de travail deiTan-
ciens. 

Au quolidien, ccs liens sc Ira-
duisent par une coopiration rcla-
tivement itroite entre le scrvice 
intcrnational de la chambre, 
d'une part, et les avocats, d'autre 
part. L'objectif final est d'appor-
ter aux entrcprises qui consultent 
la CCIL dans le domaine juri-
dique intemational. le service le 
plus nointu et performant pos-
sible. 

Prlerlte au droit 
communavtaire 

"Dans nos senices, la prioriti 
est donnee au droit communau-
taire, explique Patrick Schulz, 
chef du scrvice juridique intcma-
tional, et en parliculier <) deux 
P'i>'s•' VAIIematne et rilalie. ani 
sont nos premters partenaires. 
Sur ces deux ptiys, les t/ne.uions 
qui reviennent le plus souvent 
sont les conlrals ile vente, les 
conlrats d'inlermediaires, les ac-
cords de partenoriat el les inves-
tissemenls. Mais de plns en plus. 
apparaisseni dans ces demandes 
des domaines comme les possibi-

lites d'investissemenl en Europe 
centrale, 1'arbitrage intematio-
nal. des qneslitms sur les grands 
marches (Amerique, Asie,.'..), etc. 

• Au total, ce sont plus de 4 000 
consullaiions imoonantes nar an 
que doit dispenser nolre service. 
Nolre mission est ile deux ontres: 
donner des informations precises 
el specialisees et. si ci'la dfpasse 
nos compelences, orienler l'en-
Ireprise vers le professionnel 
pmntu iiut remmdru a snn pm. 
Iileme. Et c'esl ta que s'inscrit la 
collaboration avec les avocats". 

Un point de vue partagf par 
maitre Chanon, qui voit dans 
cette convcntion, le moven nnnr 
les avocats de concrgtiser nffi-
ciellement leur lien avec le milipn 
feonominne et 1'enlrenris-p et de 
s'obliger a tenir leurs cngage-
ments vis-a-vis dc la CCIL. 

e Depuis la fusion dcs profes-
sions juridiques ct la naissance de 
1'avocat "nouvelle profession", 
ce dcmicr cst plus que jamais le 
partenaire de I'cntrcprise. A 
l'heurc ofl rintcmationalisatinn 
des marchfei s'impose a toutes les 
societes qut espercnt un divelop-
pcmcnl, la mailri.se du droit. de la 
fiscalite et de 1'aspcct social du 
business international. est une 
condilion sine 1/111111011' dc reussi-
te. Lii raison pour laquclle lc Bar-
reau dc Lyon intcnsilic scs opcra-
lions en dircction du monde. Au-
jottrd'hui, figurenl au programmc 
dc la commission intcrnationale 
du barreau la Polognc, la Yougo-
slavie, el lc Cambodgc. 

ISABELLE DE ROUCY 



TMJECTOIRE 

Eric Delattre 
(Barsi, Doumith, Pavie et associes) 

A sa sortie de Polytechnique Eric Deiattre, 36 ans, savait 
surtout qu'il ne serait pas fonctionnaire. II entre dans la 
banque, Paribas en 1'occurrence. Puis il choisit le conseil 
juridique et fiscal, d'abord chez Ernst et Young et enfin 

comme avocat. De l'X au barreau de Paris, 
un itineraire original. 

Gi Y ti i/ttrr 

COMMENT Eric Delattre 
esl-il pass6 de Polytech-
nique au barreau de Pa-
ris, comment I'ing6nieur 

est-il devenu avocat? L'itin6-
raire n'est pas banal, d'autant 
que, dans son enfance, c'est 
4... 1'agriculture qu'il songeait 
II faut dire que son p6re 6tait 
Iui-m6me agriculteur, et ceci 
explique sans doute cela. 

Mais c est son p6re 6gale-
ment qui, avec lucidite, lui fit 
comprendre que 1'avenir de la 
paysannerie 6tant derri6re elle 
il 6tait pr6f6rable qu'il songeSt 
«i une autre carri6re. N6am-
moins, Eric Delattre conser-
vera de 1'agriculteur qu'il ne 
sera pas, le goOt de la Iibert6, 
le c6t6 « profession Iib6rale » 
en quelque sorte. 

N6anmoins, il choisira d'in-
tegrer Polytechnique. Pour-
quoi ? Parce qu'il 6tait bon en 
malhs, voil6 tout C'est dire 
que c'est avec satisfaction, 
certes, mais sans d6borde-
ments d'all6gresse qu'il rejoint 
la prestigieuse Ecole en 1975 : 
« Le plus dur, c'est la pr6pa oii 
l'on apprend 4 apprendre, 
apr6s... ». II n'a aucun d6sir 
d'6tre fonctionnaire mais il est 
soucieux de compl6ter sa for-
mation en obtenant, en 1980, 
un DEA en gestion des entre-
prises et des organisations 
puis, en 1982, un doctorat dans 
la m6me sp6ciali!6 (sa Ih6se 
portant sur « l'option n6gocia-
ble en mareh6 6troit »). 

D6s 1979, il entre dans la 
vie active, 4 Paribas, oii il esl 
attache de direction, en 
charge. au sein du departe-

Eric Delattre : nn itincraire 
profcssionnel atypiquc. (DR.) 

ment industriel, du montage et 
du lancement des fonds de 
« venture capital », aux Etats-
Unis. au Japon et en Europe. II 
restera jusqu'en 1985 dans cet 
6tablfcsement r6put6. Bientot il 
se rend comple que son cur-
sus y est d6j4 tout trac6. sans 
guere de surprises, ni bonnes, 
ni mauvaises : n'ayant pas 
souhait6 effectuer une carri6re 
de fonctionnaire, il quitte donc 
le secteur bancaire, d autant 
que Paribas est maintenant na-
tionalis6e. 

II rejolnt alors Sysmark 
comme directeur administratif 
et financier. Sysmark 6tant le 
leader franfais du marketing 
direct qui regroupe une di-
zaine de soci6t6s sp6cialis6es. 
Ce que Eric Delattre y trouve 
c'est d'abord une exp6rience 
de terrain dans une socfete en 
tr6s forte croissance dont le 
CA double chaque ann6e. En 
1987. il ouitte le terrain - Sys-
mark ayant atteint son rythme 
de croisi6re - pour le conseil 
juridique et fiscal chez Ernst et 

Youno. Associ6 4 partir de 
1989. il est d'abord resoonsa-
ble du secteur bancaire puis 
du departement international. 
Un travail interessant avec un 
contenu technique cr6atif im-
portant, tant bancaire que fi-
nancier et une grande ouver-
ture sur 1'international. En 
outre, il y avait 14 un aspect 
semi-lib6ral qui plaisait 4 Eric 
Delattre. 

Du semi-lib6ral au Iib6ral. il 
n'v a au'un pas que la loi sur la 
fusion des professions juridi-
ques 1'aidera 4 franchir, le 
1" janvier 1992. Avocat au 
barreau de Paris, il d6cide 
donc que c'est en tant ou'avo-
cat au'il exercera le conseil 
iuridioue. II devient Associ6 du 
cabinet Barsi. Doumith. Pa«ia 
qui comprend une vingtaine de 
collaborateurs, dont huit asso-
cies. 

Au sein du cabinet Eric 
Delattre d6ploie toute la palette 
de ses talents de plus en plus 
recherch6s par une clientfele 
exigeante : acquisitions d'en-
treprises, op6rations de finan-
cement, restructurations de 
groupes, creations de fonds 
d'investissement, d6finition, 
cr6ation et analyse de produits 
financiers. En outre, il est 
charg6 d'enseignement 4 HEC 
et publie r6guli6rement sur 
des sujets financiers ou fis-
caux. 

Eric Delattre s'6panouit 
professionnellement dans ses 
fonctions actuelles. Mais il est 
vrai aussi qu'il lui arrive 
davoir la nostalgie de la vie 
d'entreprise. Dans le temps de 
loisirs qui lui reste Eric Delat-
tre soccupe de ses enfants 
el... joue au golf. • 

• Cabinet Barsi et Associes 

Ernst et Younq 

Sysmark 

Paribas 

Polytechnique-DEA en qestion 
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Sasea: le Lyonnais poursuit 
KPMG en justice 

Le Credit lyonnais Bank Nederland 
(CLBN), filiale du groupe bancaire franfais, a 
engage des noursuites en dommages et interets 
a Geneve contre un cabinet d^audit helvelioue. 
KPMG Holding, charge de verifier lcs 
comptes de la Sasea qui a fait recemmcnt 
faillite en laissant un passif d'environ 5 mil-
liards de francs suisses (18 milliards de francs 
franfais). S'estimant floue, le CLBN reclame 
de 270 a 360 millions de francs suisses (de 
972 millions a 1 milliard de francs) a ce cabi-
net, considerant que KPMG avait enpaee sa 
responsabilite en approuvant les comntes de ia 
Sasea. La filiale du Lvonnais est le plus impor-
tant des quelque 3 000 creancicrs de la Sasea. 



WOCATS 
Q} 90 itcer m5 

DETOURS Dt PIRMANENCC 
Ils 1'avaient dit, ils le font. Apres 

avoir publiquement denonce les 
dernieres corrections modifiant la 
reforme de la procedure penale, les 
responsables lyonnais de l'Ordre 
des avocats passent a 1'action. Le 
batonnier de Lyon, Jean-Marie 
Chanon, a remis hier a tous ses 
confreres une missive dechargeant 
1'ensemble des avocats de toute 
permanence a fin d'assistance lors 
des gardes a vue. Alors qu'il y a 
quelques^jours, on s'interrogeait en-
core sur les capacites de mobilisa-
tion de "la base", c'est la tete du 
Barreau qui vient de s'engagcr dans 
la bataille. "Le 13 juillet demier, le 
Parlement a vote un nouveau texte 
dont, ecrit le Batonnier Chanon, 
certaines dispositions constituent 
une atteinte aux droits de la defen-
se et qui, en tout cas, ne donnent 
pas aux avocats les moyens d'exer-

cer pleinement et serieusement leur 
mission". Au nom de la "dignite" 
de la defense, Jean-Marie Chanon 
cesse de cautionner un texte tout de 
suspicion a 1'egard de la profession: 

"A compter d'aujourd'hui, je 
vous decharge des permanences de 
garde a vue pour lesquelles vous 
avez ete commis, et je ne procede-
rai plus a la moindre designation 
jusqu 'a nouvel ordre ". Tout en lais-
sant les avocats bicn evidemment 
libres d'assister un client qui leur 
en ferail la demande, le Batonnier 
de Lyon ajoute que sa decision est 
le prolongement d'une deliberation 
prise par la Conference des baton-
niers et enterinee par le Conseil de 
1'Ordre. Restent a connaitre les ef-
fets d'une telle resolution au plein 
cccur de l'ete et les fagons dont elle 
sera relayee partout en France. 

S.B. 
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DOCUMENTS DIVERS 

CURSUS DES PROFESSIONNELS APRES LE BACCALAUREAT 

LA TRANSFORMATION DES ACTIVITES DE SERVICE 

LA NOUVELLE BIBLIOTHEQUE COMPTABLE 



CURSUS DES PROFESSIONNELS APRES LE BACCALAUREAT 
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STAGE 36 
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DJCE : dipldme de juriste conseil en entreprise 

CFF'A s centre de formation 6 la profession d 'avocat 

DEC s dioltime d'6tudes comptables 
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TABLEAU XII. — LES QUATRE PHASES DE LA TRANSFORMATION DE CERTAINES ACTIVITfiS DE SERVICES 

(1) 
Service traditionnel 

pre-industriel 
(annees cinquante) 

Service traditionnel, fonde sur des relations personna-
lisdes et sur des supports techniques rudimentaires. 

(2) 

Quasi-industrialisation 
« produits-services » 

de masse 
(annees soixante/ 

soixante-dix) 

Economies d'echelles 
Accent sur Ia 
productivite 

Clientele passive et 
peu segmentee 

Industrialisation et production de masse de services 
standards prenant la forme de quasi-produits, 4 partir 
de systemes techniques lourds et centralisds. 

(3) 

Concevoir des quasi-
produits en relation 

avec Ia fonction 
commerciale et le 

marketing 
(annees quatre-vingt) 

Economies d'echelles 
et de variete 
(« scope ») 

Clientele ciblee et 
segmentee 

11 ne suffit plus de concevoir et de proposer des 
« produits-services »: il faut les vendre et aller a la ren-
contre de la clientele dans un environnement devenant 
plus concurrentiel. La fonction commerciale s'introduit 
en force au niveau des agences, 1'organisation se decen-
tralise. Cela contribue 4 faire monter les exigences de 
service. 

(4) 

Recherche prioritaire 
de services « a valeur 

ajoutee » 

Clients exigeants 
et actifs 

Rendre des services et 
vendre des resultats, 

conseiller, trouver des 
solutions, reduire 

l'incertitude (annees 
quatre-vingt-dix) 

Automatiser Ia partie 
simple du service 

11 ne suffit plus de vendre des quasi-produits, il faut 
proposer des services, c'est-a-dire des solutions plus 
complexes, individualisees, appuyees sur une gamme 
tres etendue de'« quasi-produits ». Ceux-ci redevien-
nent des composantes du service. Passage de la standar-
disation des prestations a la definition de mdthodes de 
resolution de problemes. Parallelement, le self-service 
se developpe pour certaines fonctions simples ou moins 
interactives. 

11 ne suffit plus de vendre des quasi-produits, il faut 
proposer des services, c'est-a-dire des solutions plus 
complexes, individualisees, appuyees sur une gamme 
tres etendue de'« quasi-produits ». Ceux-ci redevien-
nent des composantes du service. Passage de la standar-
disation des prestations a la definition de mdthodes de 
resolution de problemes. Parallelement, le self-service 
se developpe pour certaines fonctions simples ou moins 
interactives. 
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LA NOUVELLE BIBLIOTHEQUE COMPTABLE DE LYON 

INAUGURATION 

Une nouvelle bibliotheque 
pour la profession comptable 

Ixi bibliothftque de la profession compiable a 
616 inaugurtie par Alain Garrel. pr6sident du 
conseil r6gional Lyon - Rhdne-Alpes de 1'Ordre 
des experts-comptables. etpar Alain Roux, pr6-
sident de la compagnie r6gionale des commis-
sairesaux comptesde Lyon, lesdeux instances.1 
forigine de ceite rfealisation qui sera. pour les 
professionnels de la r6gion, les 6tudianLs et les 
stagiaires, un outil d'information et de re-
cherche performant. 

Agrandie et complfttement r6am6nag6e. la 
nouvelle biblioth6que offre sur 120 m2 plusde 
1 000 livres (doni 400 nouveaux). plus dc 
500 memoires d expertise comptable. une 

tren ta i ne d e revues jti ri (Ii (| u es. fi na nci6res. 
boursi6rcs. traiuint de Hsralit6 et. bien sur, de 
comptahilit6. des encyclop6dies permane.nt.es, 
etr. 

I/organisation calqu6esiircellc du centre de 
recherche et dc documenuition (C.R.D.) de la 
profession compuiblc Paris. doii permettre 
pa r la su i ve d' acc6 d e r a u serve u r d u C.R.D.pout 
commander par L6l6lransmission lt-s ouvrages 
disponibles d Paris. L'i bib!ioUuNque de la pro-
fession comptable csi g6r6c sur matericl infor-
matique par Nathalir Jozcau. tinc sccreuiire dc 
1'Ordre dcsexpert,s-complablcs(!)<). ruc Mazc-
nod..Lyon 3r). 

U-: TOMT I.VON - MONITKUK .IUDICIAIRK l)U 21 Al! 24 MAI 199.1 



BANQUES DE DONNEES ECONOMIQUES ET JURIDIQUES 



CLASSEMENT PAR MATIERES 
: BANQUES DE DONNEES 
•ILISABLES PAR LES PROFESSIONNELS 

I REPERTOIRE DES BANQUES DE DONNEES 
IRIS : ADBS, 1991 

DROIT PENAL 
CAPA 
GIURISPRUDENZA PENALE 
JURIDOC 
JURIS DATA 
NATIONAL CRIMINAL JUSTICE REFERENCE 
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STATUTAIRES 
LEGAL RESOURCE INDEX 
LISTE DES MARCHANDISES - ACCISE 
RAPPORTS DE LA COUR FEDERALE DU CANADA 
RAPPORTS DE LA COUR SUPREME DU CANADA 

DROIT CIVIL 
ALL CANADA WEEKLY SUMMARIES 
JURIDIAL - CASSATION 
JURIDOC 
JURINFO 
JURIS DATA 
LEXIS - CASSATION 

DROIT COMMERCIAL 
DOCPRATIC 
FRANCIS LEFEBVRE ACTUALITES 
INVESTEXT 
JURIDOC 
JURIS DATA 
STELA 

DROIT COMMUNAUTAIRE 
CELEX 
EUROSCOPE 
GIURISPRUDENZA DELLA CORTE DE GIUSTIZIA 

DELLA COMUNITA ECONOMICA EUROPEA 
GIURISPRUDENZIA DELLA CORTE EUROPA DEI 

DIRITTI DELL UOMO 
INFO 92 
JURIDIAL - COUR DE JUSTICE 
JURINPI 
LEXIS - COUR DE JUSTICE DES COMMUNAUTES 

EUROPEENNES 
LEXIS - JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES 

EUROPEENNES 
SPEARHEAD 
SPICERS CENTRE FOR EUROPE DATABASE 
SYSTEME COMMUNAUTAIRE D'ACCES A LA 

DOCUMENTATION 

DROIT CONSTTTUTIONNEL 
JURIDIAL - CONSTITUTIONNEL 
LEXIS - CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

DROIT DU TRAVAIL 
ADDT 
CALIPSO 
CONTRATI courrrivi DI LAVORO 
EMPLOYEE BENEFITS INFOSOURCE 
INFOCIAL 
LABORDOC 
LABORLAW 
LEXIS - CONVENTIONS COLLECTIVES 

DROIT ESPAGNOL 
DISPOSICIONES LEGALES 
IBERLEX 
LEDA 

DROIT EUROPEEN 
ENLEX 
LEXIS - COUR EUROPEENNE DES DROITS DE 

L'HOMME 

DROIT FINANCIER 
DOCPRATIC 
INVESTEXT 
JURIDIAL - BANQUE 

DROIT FISCAL 
ACCOUNTANTS 
ARRETS DE LA COUR CANADIENNE DE VIMPOT 
BGFE 
DIANE 
DOCPRATIC 
EUROSCOPE 
FRANCIS LEFEBVRE ACTUALITES 
GIURISPRUDENZA DELLE COMMISSIONI 

TRIBUTARIE 
JURIDOC 
LISTE DES MARCHANDISES - ACCISE 
NUOVA FISCAL DATA 
TAX NOTES TODAY 

DROIT FRANCAIS 
ADDT 
APPLICATION DES LOIS 
BANQUE DES DONNEES JURIDIQUES ET 

PRATIQUES 
BGFE 
BULLETIN DES COMMISSIONS 
CALIPSO 
DIANE 
DOCPRATIC 
ENAJ 

FICHIER LEGISLATIF 
FRANCIS LEFEBVRE ACTUALITES 
INFOCIAL 
INFOGRAL 
INFOLEX 
JOEL 
JURIDIAL - BANQUE 
JURIDIAL - CASSATION 
JURIDIAL - CONSTITUTIONNEL 
JURIDIAL - DIVA 
JURIDIAL - JURISPRUDENCE ADMINISTRATIVE 
JURIDIAL - LEGISLATION 
JURIDIAL - LEGiSLATION REGLEMENTATION 
JURIDOC 
JURINFO 
JURINPI 
JURIS DATA 
LES ORGANISMES EXTRA-PARLEMENTAIRES 
LEXIS - ACTUALITE JURIDIQUE 
LEXIS - BULLETINS OFFICIELS 
LEXIS - CASSATION 
LEXIS - CODES 
LEXIS - CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
LEXIS - CONSEIL D'ETAT 
LEXIS - CONVENTIONS COLLECTIVES 
LEXIS - COURS ADMINISTRATIVES D'APPEL 
LEXIS - LOIS ET DECRETS 
LEXIS - REPONSES MINISTERIELLES 
LEXIS - SEMAINE SOCIALE 
LEXIS - TRAITES 
LEXIS - TRIBUNAL DES CONFLITS 
QUESTA 
REGLEMENT INTERIEUR DU SENAT 
RESAGRI 
SB-I 
STELA 
TABALO 

DROIT INTERNATIONAL 
LEXIS - TRAITES 
ORBI 

DROIT ITAUEN 
ALBI AWOCATI PROCURATORI 
CONTRATI COLLETTIVI DL LAVORO 
DOTTRINA GIURIDICA 
ECO 
GIANO 
GIURISPRUDENZA COSTITUZIONALE 
GIURISPRUDENZA DEL CONSIGLIO DL STATO 
GIURISPRUDENZA DEL TRIBUNALE SUPREMO 

MILITARE 
GIURISPRUDENZA DELLE COMMISSIONI 

TRIBUTARIE 
GIURISPRUDENZA DL MERITO 
GIURISPRUDENZA PENALE 
GIURISPRUDENZIA CIVILE 
GUIRISPRUDENZA DELLA CORTE DEI CONTI 
LEGGI REGIONALI 
LEGISLAZIONE REGIONALE 
LEGISLAZIONE STATALE 
NUOVA FISCAL DATA 
RIVISTE GIURIDICHE 
TITOLI DELLA LEGISLAZIONE STATALE (NT1-TIT2) 
TITOLI DELLA LEGISLAZIONE STATALE (TITLEX) 

DROIT LUXEMBOURGEOIS 
UUS 

DROIT NEERLANDAIS 
NLEX 
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